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Perfume Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 428.310,50.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 124.452.

Par le présent avis, la Société informe les tiers du changement suivant concernant son gérant A:

- Roger Neil Smith, gérant A, a désormais pour adresse professionnelle le 180-186 Brompton Road, 3 rd floor, SW3
1HQ Londres, Grande-Bretagne;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Virginie Boussard
Le mandataire

Référence de publication: 2013116272/15.

(130141462) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Petite Global S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 156.713.

Les comptes annuels au 30.06.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12.08.2013.
Pour: PETITE GLOBAL S.A. SPF
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Mireille Wagner / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013116273/15.

(130141439) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Tyco Electronics Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 17, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 122.078.

In the year two thousand and thirteen, on the first day of August,

before Maître Marc Loesch, notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders of Tyco Electronics Holding S.à r.l., a
private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy of
Luxembourg, having its registered office at 17, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 122.078 and having a share capital of USD
582,506,421.50 (the Company). The Company was incorporated under Luxembourg law on 22 November 2006 pursuant
to a notarial deed published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations - number 61 of 26 January 2007. The
articles of association of the Company (the Articles) have been amended several times and for the last time on 8 May
2013 pursuant to a notarial deed published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations - number 1233 of 25
May 2013.

There appeared:

TE Connectivity Holding International II S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité
limitée), having its registered office at 17, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, registered with
the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 169.805 and having a share capital of USD 25,000,
being the holder of 801,097,024 class A ordinary shares and 529,387,652 class B ordinary shares;

Raychem (HK) Limited, a company incorporated and existing under Hong Kong law, registered under the number
45355, and with registered office at Rm. 1301, Ocean Centre, 5 Canton Road, Tsimshatsui, Kowloon, Hong Kong, being
the holder of 14,845,923 class B ordinary shares;
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Raychem Industries BVBA, a company incorporated and existing under Belgian law, registered under the number
0426.827.417, and with registered office at Diestsesteenweg 692, 3010 Kessel-Lo, Belgium, being the holder of 48,516,812
class B ordinary shares;

Raychem Limited, a company incorporated and existing under English law, registered under the number 00674709,
and with registered office at Faraday Road, Dorcan, Swindon, SN3 5HH, United Kingdom, being the holder of 209,472,058
class B ordinary shares;

Tyco Electronics Canada ULC, a company existing under the laws of Nova Scotia, Canada, registered under the number
3260572, and with registered office at Suite 900, 1959 Upper Water Street, Halifax, Nova Scotia B3J 2X2 Canada, being
the holder of 15,230,731 class B ordinary shares;

Tyco Electronics Netherlands Holding B.V., a company incorporated and existing under the laws of the Netherlands,
registered under the number 17211691, and with registered office at Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, the
Netherlands, being the holder of 510,959,616 class B ordinary shares;

Tyco Electronics Netherlands (AMP Italia) B.V., a company incorporated and existing under the laws of the Nether-
lands, registered under the number 17230258, and with registered office at Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch,
the Netherlands, being the holder of 25,667,686 class B ordinary shares;

Tyco Electronics Netherlands (AMP Korea) B.V., a company incorporated and existing under the laws of the Nether-
lands, registered under the number 17241001, and with registered office at Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch,
the Netherlands, being the holder of 130,861,901 class B ordinary shares;

Tyco Electronics Netherlands (Australia) Coöperatief U.A., a company incorporated and existing under the laws of
the Netherlands, registered under the number 17261713, and with registered office at Rietveldenweg 32, 5222 AR's-
Hertogenbosch, the Netherlands, being the holder of 2,290,195 class B ordinary shares;

Tyco Electronics Netherlands (Austria) Coöperatief U.A., a company incorporated and existing under the laws of the
Netherlands, registered under the number 50491202, and with registered office at Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Herto-
genbosch, the Netherlands, being the holder of 48,735,059 class B ordinary shares;

Tyco Electronics Netherlands (Belgium) B.V., a company incorporated and existing under the laws of the Netherlands,
registered under the number 17241815, and with registered office at Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, the
Netherlands, being the holder of 963,236,577 class B ordinary shares;

Tyco Electronics Netherlands (Canada) Coöperatief U.A., a company incorporated and existing under the laws of the
Netherlands, registered under the number 17230238, and with registered office at Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Herto-
genbosch, the Netherlands, being the holder of 27,798,735 class B ordinary shares;

Tyco Electronics Netherlands (Finland) Coöperatief U.A., a company incorporated and existing under the laws of the
Netherlands, registered under the number 50492659, and with registered office at Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Herto-
genbosch, the Netherlands, being the holder of 3,937,909 class B ordinary shares;

Tyco Electronics Netherlands (Gibraltar China) Coöperatief U.A., a company incorporated and existing under the
laws of the Netherlands, registered under the number 17262011, and with registered office at Rietveldenweg 32, 5222
AR's-Hertogenbosch, the Netherlands, being the holder of 26,906,973 class B ordinary shares;

Tyco Electronics Netherlands (Gibraltar India) Coöperatief U.A., a company incorporated and existing under the laws
of the Netherlands, registered under the number 17248326 and with registered office at Rietveldenweg 32, 5222 AR's-
Hertogenbosch, the Netherlands, being the holder of 36,737,617 class B ordinary shares;

Tyco Electronics Netherlands (India) B.V., a company incorporated and existing under the laws of the Netherlands,
registered under the number 50017063 and with registered office at Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, the
Netherlands, being the holder of 33,420,611 class B ordinary shares;

Tyco Electronics Netherlands (Ireland) Coöperatief U.A., a company incorporated and existing under the laws of the
Netherlands, registered under the number 17230094, and with registered office at Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Herto-
genbosch, the Netherlands, being the holder of 107,161,685 class B ordinary shares;

Tyco Electronics Netherlands (Italia Products) B.V., a company incorporated and existing under the laws of the Ne-
therlands, registered under the number 17230252, and with registered office at Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogen-
bosch, the Netherlands, being the holder of 160,966,856 class B ordinary shares;

Tyco Electronics Netherlands (Korea) B.V., a company incorporated and existing under the laws of the Netherlands,
registered under the number 17241031, and with registered office at Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, the
Netherlands, being the holder of 3,365,418 class B ordinary shares;

Tyco Electronics Netherlands (Poland) Coöperatief U.A., a company incorporated and existing under the laws of the
Netherlands, registered under the number 17261673, and with registered office at Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Herto-
genbosch, the Netherlands, being the holder of 18,186,270 class B ordinary shares;

Tyco Electronics Netherlands (PRS Canada) B.V., a company incorporated and existing under the laws of the Nether-
lands, registered under the number 17230260, and with registered office at Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch,
the Netherlands, being the holder of 30,856,339 class B ordinary shares;
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Tyco Electronics Netherlands (Singapore) B.V., a company incorporated and existing under the laws of the Netherlands,
registered under the number 17241818, and with registered office at Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, the
Netherlands, being the holder of 223,266,335 class B ordinary shares;

Tyco Electronics Netherlands (Switzerland) B.V., a company incorporated and existing under the laws of the Nether-
lands, registered under the number 17241816, and with registered office at Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch,
the Netherlands, being the holder of 196,085,864 class B ordinary shares; and

Tyco Electronics Netherlands (Turkey) Coöperatief U.A., a company incorporated and existing under the laws of the
Netherlands, registered under the number 17261688, and with registered office at Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Herto-
genbosch, the Netherlands, being the holder of 2,448,954 class B ordinary shares;

(together the Shareholders),

all hereby represented by Ms Marine Baillet, lawyer, professionally residing in Luxembourg,

by virtue of proxies given under private seal on July 17, 2013.

The proxies from the Shareholders after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the
Shareholders and the undersigned notary shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the
registration authorities.

The Shareholders, represented as stated above, have requested the undersigned notary to record the following:

I. that the Shareholders represent all of the issued and subscribed share capital of the Company which is set at USD
582,506,421.50 (five hundred eighty-two million five hundred six thousand four hundred twenty-one United States Dollars
and fifty United States Cents), represented by 4,171,440,800 (four billion one hundred seventy-one million four hundred
forty thousand eight hundred) shares, divided into 801,097,024 (eight hundred one million ninety-seven thousand twenty-
four) class A ordinary shares without nominal value and 3,370,343,776 (three billion three hundred seventy million three
hundred forty-three thousand seven hundred seventy-six) class B ordinary shares without nominal value.

II. that the agenda of the Meeting is worded as follows:

(1) Waiver of the convening notices;

(2) Amendment to the dates of the accounting year of the Company;

(3) Amendment to article 18 of the Articles to reflect the amendment under item (2) above; and

(4) Empowerment to and authorization of any manager of the Company or any lawyer or employee of Allen & Overy
Luxembourg to arrange and carry out any necessary formalities with the relevant Luxembourg authorities in relation to
the items on this EGM agenda, including but not limited to, the filing of documents with the Luxembourg Trade and
Companies Register and the publication of excerpts in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, and generally
to perform any other action that may be necessary or useful in relation thereto.

III. that the Shareholders passed the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented at the present Meeting, the Meeting waives the
convening notice, the Shareholders represented at the Meeting considering themselves as duly convened and declaring
having perfect knowledge of the agenda which has been made available to them in advance of the Meeting.

Second resolution

The Meeting resolves to amend the dates of the accounting year of the Company, as follows:

(a) the accounting year of the Company shall begin on the 28 th of September rather than on the 29 th of September,
and

(b) the accounting year of the Company shall close on the 27 th of September of the next year rather than on the 28
th of September of the next year.

The Meeting resolves that the current accounting year of the Company that started on the 29 th of September 2012
shall close on the 27 th of September 2013 rather than on the 28 th of September 2013.

Third resolution

The Meeting resolves to amend article 18 of the Articles in order to reflect the second resolution above, so that it
shall henceforth read as follows:

“ Art. 18. Accounting year. The Company's accounting year begins on 28 September and ends on 27 September of
the following year.”

Fourth resolution

The Meeting resolves to authorise and empower any manager of the Company or any lawyer or employee of Allen &
Overy Luxembourg to see to and to accomplish any necessary formalities with the relevant Luxembourg authorities in
relation to the above resolutions, including but not limited to, the filing of documents with the Luxembourg Trade and
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Companies Register and the publication of excerpts in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, and generally
to perform any other action that may be necessary or useful in relation thereto.

Estimate of costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations and expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of this notarial deed, is approximately EUR 1,200.-.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the proxyholder
of the appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version and that at the request of the
same proxyholder, it is stated that, in case of any discrepancy between the English and the French texts, the English version
shall prevail.

Whereof the present notarial deed is drawn up in Grand Duchy of Luxembourg, on the day named at the beginning
of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le premier août,

par-devant Maître Marc Loesch, notaire, de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg;

s'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des associés de Tyco Electronics Holding S.à r.l., une
société à responsabilité limitée de droit Luxembourgeois ayant son siège social au 17, boulevard Grande-Duchesse Char-
lotte, L-1331 Luxembourg, étant immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 122.078 et ayant un capital social de USD 582.506.421,50 (la Société). La Société a été constituée sous la loi Luxem-
bourgeoise le 22 novembre 2006 en vertu d'un acte notarié publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
- numéro 61 du 26 janvier 2007. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés plusieurs fois, et pour la dernière
fois le 8 mai 2013 en vertu d'un acte notarié publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations - numéro 1233
du 25 mai 2013.

Ont comparu:

TE Connectivity Holding International II S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit Luxembourgeois ayant
son siège social au 17, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, étant immatriculée au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 169805 et ayant un capital social de USD 25.000, détenteur
de 801.097.024 parts sociales ordinaires de classe A et 529.387.652 parts sociales ordinaires de classe B;

Raychem (HK) Limited, une société de droit de Hong Kong étant immatriculée sous le numéro 45355, et ayant son
siège social au Rm. 1301, Ocean Centre, 5 Canton Road, Tsimshatsui, Kowloon, Hong Kong, détenteur de 14.845.923
parts sociales ordinaires de classe B;

Raychem Industries BVBA, une société de droit Belge ayant son siège social au Diestsesteenweg 692, 3010 Kessel-Lo,
Belgique, et étant immatriculée registre du Crossroads Bank for Enterprise sous le numéro d'immatriculation
0426.827.417, détenteur de 48.516.812 parts sociales de classe B;

Raychem Limited, une société de droit du Royaume-Uni ayant son siège social au Faraday Road, Dorcan, Swindon,
SN3 5HH, Royaume-Uni, et étant immatriculée au Registre de Commerce du Royaume-Uni sous le numéro 00674709,
détenteur de 209.472.058 parts sociales ordinaires de classe B;

Tyco Electronics Canada ULC, une société de droit de Nova Scotia, Canada étant immatriculée sous le numéro
3260572, et ayant son siège social au Suite 900, 1959 Upper Water Street, Halifax, Nova Scotia B3J 2X2 Canada, détenteur
de 15.230.731 parts sociales ordinaires de classe B;

Tyco Electronics Netherlands Holding B.V., une société de droit néerlandais étant immatriculée sous le numéro
17211691, et ayant son siège social au Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, Pays-Bas, détenteur de 510.959.616
parts sociales ordinaires de classe B;

Tyco Electronics Netherlands (AMP Italia) B.V., une société de droit néerlandais étant immatriculée sous le numéro
17230258, et ayant son siège social au Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, Pays-Bas, détenteur de 25.667.686
parts sociales ordinaires de classe B;

Tyco Electronics Netherlands (AMP Korea) B.V., une société de droit néerlandais étant immatriculée sous le numéro
17241001, et ayant son siège social au Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, Pays-Bas, détenteur de 130.861.901
parts sociales ordinaires de classe B;

Tyco Electronics Netherlands (Australia) Coöperatief U.A., une société de droit néerlandais étant immatriculée sous
le numéro 17261713, et ayant son siège social au Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, Pays-Bas, détenteur de
2.290.195 parts sociales ordinaires de classe B;

Tyco Electronics Netherlands (Austria) Coöperatief U.A., une société de droit néerlandais étant immatriculée sous le
numéro 50491202, et ayant son siège social au Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, Pays-Bas, détenteur de
48.735.059 parts sociales ordinaires de classe B;
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Tyco Electronics Netherlands (Belgium) B.V., une société de droit néerlandais étant immatriculée sous le numéro
17241815, et ayant son siège social au Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, Pays-Bas, détenteur de 963.236.577
parts sociales ordinaires de classe B;

Tyco Electronics Netherlands (Canada) Coöperatief U.A., une société de droit néerlandais étant immatriculée sous le
numéro 17230238, et ayant son siège social au Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, Pays-Bas, détenteur de
27.798.735 parts sociales ordinaires de classe B;

Tyco Electronics Netherlands (Finland) Coöperatief U.A., une société de droit néerlandais étant immatriculée sous le
numéro 50492658, et ayant son siège social au Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, Pays-Bas, détenteur de
3.937.909 parts sociales ordinaires de classe B;

Tyco Electronics Netherlands (Gibraltar China) Coöperatief U.A., une société de droit néerlandais étant immatriculée
sous le numéro 17262011, et ayant son siège social au Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, Pays-Bas, détenteur
de 26.906.973 parts sociales ordinaires de classe B;

Tyco Electronics Netherlands (Gibraltar India) Coöperatief U.A., une société de droit néerlandais étant immatriculée
sous le numéro 17248326, et ayant son siège social au Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, Pays-Bas, détenteur
de 36.737.617 parts sociales ordinaires de classe B;

Tyco Electronics Netherlands (India) B.V., une société de droit néerlandais étant immatriculée sous le numéro
50017063, et ayant son siège social au Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, Pays-Bas, détenteur de 33.420.611
parts sociales ordinaires de classe B;

Tyco Electronics Netherlands (Ireland) Coöperatief U.A., une société de droit néerlandais étant immatriculée sous le
numéro 17230094, et ayant son siège social au Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, Pays-Bas, détenteur de
107.161.685 parts sociales ordinaires de classe B;

Tyco Electronics Netherlands (Italia Products) B.V., une société de droit néerlandais étant immatriculée sous le numéro
17230252, et ayant son siège social au Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, Pays-Bas, détenteur de 160.966.856
parts sociales ordinaires de classe B;

Tyco Electronics Netherlands (Korea) B.V., une société de droit néerlandais étant immatriculée sous le numéro
17241031, et ayant son siège social au Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, Pays-Bas, détenteur de 3.365.418
parts sociales ordinaires de classe B;

Tyco Electronics Netherlands (Poland) Coöperatief U.A., une société de droit néerlandais étant immatriculée sous le
numéro 17261673, et ayant son siège social au Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, Pays-Bas, détenteur de
18.186.270 parts sociales ordinaires de classe B;

Tyco Electronics Netherlands (PRS Canada) B.V., une société de droit néerlandais étant immatriculée sous le numéro
17230260, et ayant son siège social au Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, Pays-Bas, détenteur de 30.856.339
parts sociales ordinaires de classe B;

Tyco Electronics Netherlands (Singapore) B.V., une société de droit néerlandais étant immatriculée sous le numéro
17241818, et ayant son siège social au Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, Pays-Bas, détenteur de 223.266.335
parts sociales ordinaires de classe B;

Tyco Electronics Netherlands (Switzerland) B.V., une société de droit néerlandais étant immatriculée sous le numéro
17241816, et ayant son siège social au Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, Pays-Bas, détenteur de 196.085.864
parts sociales ordinaires de classe B; et

Tyco Electronics Netherlands (Turkey) Coöperatief U.A., une société de droit néerlandais étant immatriculée sous le
numéro 17261688, et ayant son siège social au Rietveldenweg 32, 5222 AR's-Hertogenbosch, Pays-Bas, détenteur de
2.448.954 parts sociales ordinaires de classe B;

(ensemble les Associés),

tous représentés par Maître Marine Baillet, Avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg,

en vertu de procurations données sous seing privé le 17 juillet 2013.

Les procurations des Associés représentés à l'Assemblée, après avoir été signées ne varietur par le mandataire et le
notaire instrumentaire, resteront annexées au présent acte afin d'être enregistrées avec ledit acte auprès des autorités
compétentes.

Les Associés, tels que représentés ci-dessus, ont requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

I. Que les Associés représentent la totalité du capital social émis et souscrit de la Société qui est fixé à USD
582.506.421,50 (cinq cent quatre- vingt-deux millions cinq cent six mille quatre cent vingt et un Dollars des Etats-Unis et
cinquante Cents des Etats-Unis), représenté par 4.171.440.800 (quatre milliards cent soixante et onze millions quatre
cent quarante mille huit cent) parts sociales, divisées en 801.097.024 (huit cent un millions quatre- vingt-dix-sept mille
vingt-quatre) parts sociales ordinaires de classe A sans valeur nominale et 3.370.343.776 (trois milliards trois cent soixan-
te-dix millions trois cent quarante-trois mille sept cent soixante-seize) parts sociales ordinaires de classe B sans valeur
nominale;

II. Que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

(1) Renonciation aux formalités de convocation;
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(2) Modification des dates de l'année sociale de la Société;

(3) Modification de l'article 18 des Statuts en vue de refléter la modification sous le point 2. ci-dessus; et

(4) Pouvoir et autorité donnés à tout gérant de la Société ou à tout avocat ou employé de Allen & Overy Luxembourg,
d'accomplir pour le compte de la Société toutes formalités nécessaires avec les autorités Luxembourgeoises relativement
aux points de cet ordre du jour du l'Assemblée, en ce compris, le dépôt et la publication de documents auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés Luxembourgeois et la publication d'extrait dans le Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations et de manière générale d'accomplir toutes les actions nécessaires ou utiles en relation avec les présentes.

III. Que les Associés ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à la présente Assemblée, l'Assemblée renonce aux for-
malités de convocation, les Associés représentés à l'Assemblée se considérant comme dûment convoqués et déclarant
avoir une parfaite connaissance de l'ordre du jour qui a été rendu accessible avant l'Assemblée.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de modifier les dates de l'année sociale de la Société, comme suit:

(a) l'année sociale de la Société commence le 28 septembre, au lieu du 29 septembre, et

(b) l'année sociale de la Société se termine le 27 septembre de l'année suivante, au lieu du 28 septembre de l'année
suivante.

L'Assemblée décide que l'année sociale en cours de la Société qui a commencé le 29 septembre 2012 se termine le
27 septembre 2013 au lieu du 28 septembre 2013.

Troisième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 18 des Statuts en vue de refléter la seconde résolution ci-dessus, de sorte
qu'il aura la teneur suivante:

« Art. 18. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le 28 septembre et se termine le 27 septembre de
l'année suivante.»

Quatrième résolution

L'Assemblée donne pouvoir et autorité à tout gérant de la Société ou à tout avocat ou employé de Allen & Overy
Luxembourg, d'accomplir pour le compte de la Société toutes formalités nécessaires avec les autorités Luxembourgeoises
relativement aux points de cet ordre du jour, en ce compris, le dépôt et la publication de documents auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés Luxembourgeois et la publication d'extrait dans le Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations et de manière générale d'accomplir toutes les actions nécessaires ou utiles en relation avec les présentes.

Estimation des coûts

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société ou
pour lesquels elle est responsable, en conséquence de cet acte, sont estimés approximativement à EUR 1.200,-.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais déclare qu'à la requête du mandataire de la partie comparante, le
présent acte a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête du même mandataire, et en cas de divergences
entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé, ensemble avec le notaire, l'original
du présent acte.

Signé: M. Baillet, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 6 août 2013. REM/2013/1414. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 13 août 2013.

Référence de publication: 2013116995/294.

(130141709) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 août 2013.

Tamweelview Listed Securities Holdings S. à r. l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 13, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 101.235.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013116979/9.
(130141474) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 août 2013.

Teal 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 69.899.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013116980/9.
(130141994) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 août 2013.

Teal 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 70.889.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013116981/9.
(130141992) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 août 2013.

Teal 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 70.894.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013116982/9.
(130141993) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 août 2013.

Teal 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 78.058.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013116983/9.
(130141991) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 août 2013.

Solar-Center S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7353 Lorentzweiler, 1, rue de Blaschette.

R.C.S. Luxembourg B 135.644.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013116968/9.
(130141599) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 août 2013.

Monceau Fleurs UK Partners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2543 Luxembourg, 30, Dernier Sol.

R.C.S. Luxembourg B 130.388.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013117988/10.
(130143397) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.
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Sofil S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.674.746,00.
Siège social: L-1148 Luxembourg, 16, rue Jean l'Aveugle.

R.C.S. Luxembourg B 173.465.

EXTRAIT

Suite à l'acte constatant la fin des prêts de parts sociales intervenu en date du 14 mai 2013 entre:
- Monsieur Jean-Claude Cornier;
- Madame Karine Cornier
- Madame Chantal Cornier
- Madame Danielle Mollard
- Madame Josette Mollard
- Monsieur Bernard Mollard
- Monsieur Gilles Mollard
les 17.482 parts sociales de la Société sont réparties comme suit:
- Monsieur Gilles Mollard, demeurant au 8 bis avenue François Favre, F-74000 Annecy, sept mille (7.000) parts sociales

en pleine propriété;
- Monsieur Bernard Mollard, demeurant au 478, Chemin du Champelet, F-74170 Les Contamines Montjoie, trois mille

cinq cents (3.500) parts sociales en pleine propriété;
- Monsieur Jean Claude Cornier, demeurant au 3, allée Clément Ader, Villas Saint-Exupéry, F-74940 Annecy Le Vieux,

trois mille six cent trente-cinq (3.635) parts sociales en usufruit et trois mille trois cent quarante-deux (3.342) parts
sociales en pleine propriété;

- Madame Karine Cornier, demeurant au 3, allée de la Vigneraie, F-74940 Annecy Le Vieux, trois mille six cent trente-
cinq (3.635) parts sociales en nue-propriété et une (1) part sociale en pleine propriété.

- Madame Chantal Cornier, demeurant au 3, allée Clément Ader, Villas Saint-Exupéry, F-74940 Annecy Le Vieux, deux
(2) parts sociales en pleine propriété;

- Madame Danielle Mollard, demeurant au 8 bis avenue François Favre, F-74000 Annecy, une (1) part sociale en pleine
propriété;

- Madame Josette Mollard, demeurant au 478, Chemin du Champelet, F-74170 Les Contamines Montjoie, une (1) part
sociale en pleine propriété.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2013116966/35.
(130142097) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 août 2013.

Mackenzie Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 179.531.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-sixth day of June.
Before the undersigned, Maitre Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
1. Mr. Liviu Sorin Panturu, company director, born on 28 January 1972, in Constanta, Romania, residing at Str. Jiului,

Nr. 142, Et. 5, Ap. 22, Sector 1, Bucharest, Romania (zipcode 013217),
here represented by Boris Ayache Bourgoin, avocat, whose professional address is 18-20, avenue Edward Steichen,

L-2540 Luxembourg, by virtue of a power of attorney given in Bucharest, Romania, on 20 June 2013,
2. Mr. Razvan Mosoiu, company director, born on 19 October 1967, in Cernavoda, Romania, residing at cl. Doroban-

tilor, nr. 134-138, bl. 11, sc. C, ap. 86, Sector 1, Bucharest, Romania,
here represented by Boris Ayache Bourgoin, avocat, whose professional address is 18-20, avenue Edward Steichen,

L-2540 Luxembourg, by virtue of a power of attorney given in Bucharest, Romania, on 20 June 2013,
3. Mr. Kevin Bone, company director, born on 29 May 1970 in South Godstone, United Kingdom, residing at 1, Welbeck

House, 62 Welbeck Street, London W1G 9XE, United Kingdom,
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here represented by Boris Ayache Bourgoin, avocat, whose professional address is 18-20, avenue Edward Steichen,
L-2540 Luxembourg, by virtue of a power of attorney given in Bucharest, Romania, on 20 June 2013.

After signature ne varietur by the authorised representative of the appearing parties and the undersigned notary, the
powers of attorney will remain attached to this deed to be registered with it.

The appearing parties, represented as set out above, have requested the undersigned notary to state as follows the
articles of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorpo-
rated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is “Mackenzie Partners SaRL” (the Company). The Company is a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in
particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorporation
(the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The Company's registered office is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be transferred
within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other location in the Grand
Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the
amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military deve-
lopments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.

3.1. The Company's object is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or enter-
prises in any form whatsoever, and the management of those participations. The Company may in particular acquire, by
subscription, purchase and exchange or in any other manner, any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. Further, it may invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It may lend funds, including, without limitation, the proceeds
of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. It may also give guarantees and pledge,
transfer, encumber or otherwise create and grant security over some or all of its assets to guarantee its own obligations
and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other company or person. For the
avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated financial sector activities without having obtained the
requisite authorisation.

3.3. The Company may use any techniques, legal means and instruments to manage its investments efficiently and
protect itself against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favours or relates to its corporate object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period.

4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The share capital is set at twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500.-), represented by twelve thousand
and five hundred (12,500) shares in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each.

5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in
accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.
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6.2. The shares are freely transferable between shareholders.

6.3. When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.

6.4. When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject
to prior unanimous approval by all the shareholders.

6.5. The transfer of shares to third parties by reason of death must be unanimously approved by all surviving share-
holders.

6.6. A share transfer shall only be binding on the Company or third parties following notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

6.7. A register of shareholders shall be kept at the registered office and may be examined by any shareholder on
request.

6.8. The Company may redeem its own shares, provided:

(i) it has sufficient distributable reserves for that purpose; or

(ii) the redemption results from a reduction in the Company's share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and removal of managers.
7.1. The Company shall be managed by a maximum of five (5) managers of whom one (1) shall be class A manager (the

Class A Manager), two (2) shall be class B managers (the Class B Managers) and maximum two (2) shall be class C managers
(the Class C Managers) who shall constitute the board of managers of the Company (the Board). The managers are
appointed by a resolution of the shareholders, which sets the term of their office. The managers need not be shareholders.

7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers.
8.1. Powers of the board of managers

All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles fall within the competence of the
Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's corporate
object.

8.2. Procedure

(i) The Board shall meet at the request of any two (2) managers, at the place indicated in the convening notice, which
in principle shall be in Luxembourg.

(ii) Written notice of any Board meeting shall be given to all managers at least ten (10) days in advance, except in the
case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in the notice. Any notice shall
include the agenda of the Board meeting.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and each of them states that they
have full knowledge of the agenda for the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after
the meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a
schedule previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant to another manager a power of attorney in order to be represented at any Board meeting.

(v) The Board may only validly deliberate and act if the Class A Manager, at least one (1) Class B manager and one (1)
Class C manager are present or represented. Board resolutions shall be validly adopted by a majority of the votes of the
managers present or represented, provided that at least one (1) Class A manager, one (1) Class B manager and one (1)
Class C manager votes in favour of the resolution. Board resolutions shall be recorded in minutes signed by the chair-
person of the meeting or, if no chairperson has been appointed, by all the managers present or represented.

(vi) The following resolutions of the Board furthermore require the unanimous consent of all Class A and Class B
managers:

- increases of the Company's debt;

- variation of compensation terms of existing managers;

- appointment or change of terms of employees earning more than sixty thousand Euro (EUR 60,000) per year;

- transactions with connected parties;

- joint ventures and acquisitions of assets;

- divestments and sales of assets;

- setting of budgets and agreement of permissible deviation therefrom;

- removal or appointment of auditors, as the case may be, and legal advisors of the Company or material change in
their mandate;

- issue of any non convertible debt instruments;

- distribution of interim dividends in accordance with article 15.3 below;

- capital expenditure outside agreed budget or not in the ordinary course of business;
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- oversight/signature rights on payments/expenses over twenty thousand Euro (EUR 20,000.-) - other than those
included in the relevant approved budget; and

- altering the terms of or terminating any investment management agreement with the Partnership, or any investment
advisory agreement with the investment advisor of the Company, or the instructions relating to the subscription agree-
ment of any carry vehicle with respect to the Partnership.

(vii) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other
means of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other.
Participation by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(viii) Circular resolutions signed by all the managers (Managers' Circular Resolutions) shall be valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and shall bear the date of the last signature.

8.3. Representation
(i) The Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signature of the Class A manager and

any Class C manager, provided that they are acting within the limits of the powers and authorities of the Board as set
out herein (including but not limited to article 8.2 above).

(ii) The Company shall also be bound towards third parties by the signature of any person(s) to whom special powers
have been delegated by the Board.

Art. 9. Sole manager. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board, the
managers or any manager are to be read as references to the sole manager, as appropriate.

Art. 10. Liability of the managers. The managers shall not be held personally liable by reason of their office for any
commitment they have validly made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles
and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and shareholders' written resolutions.
11.1. Powers and voting rights
(i) Unless resolutions are taken in accordance with article 11.1.(ii), resolutions of the shareholders shall be adopted

at a general meeting of shareholders (each a General Meeting). General meetings will be chaired by the Class A Manager
or by any person appointed in writing by him.

(ii) If the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), resolutions of the shareholders
may be adopted in writing (Written Shareholders' Resolutions).

(iii) Each share entitles the holder to one (1) vote.
11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures
(i) The shareholders may be convened to General Meetings by the Board. The Board must convene a General Meeting

following a request from shareholders representing more than half of the share capital.
(ii) Written notice of any General Meeting shall be given to all shareholders at least twenty (20) days prior to the date

of the meeting, except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out
in the notice.

(iii) When resolutions are to be adopted in writing, the Board shall send the text of such resolutions to all the share-
holders. The shareholders shall vote in writing and return their vote to the Company within the timeline fixed by the
Board. Each manager shall be entitled to count the votes.

(iv) General Meetings shall be held at the time and place specified in the notices.
(v) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the

agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.
(vi) A shareholder may grant written power of attorney to another person (who need not be a shareholder), in order

to be represented at any General Meeting.
(vii) Shareholders may only adopt resolutions at General Meetings if (i) at least two-third of the share capital is re-

presented and (ii) a simple majority of the share capital represented and voting votes in favour of the proposed resolution.
If this majority is not reached at the first General Meeting, the shareholders shall be convened by registered letter to a
second General Meeting and the resolutions shall be adopted at the second General Meeting by a majority of the votes
cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder's commitment to the Company
shall require the unanimous consent of the shareholders.

(ix) The following resolutions of the shareholders require their unanimous consent:
- capital increases or decreases;
- issue of any convertible debt instrument;
- amendment of the articles of association of the Company;
- admission of any new shareholder in the Company;
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- the appointment or removal of any Class A and Class B managers of the Company; it is noted that the consent of a
Bad Leaver (as such term is defined in any agreement entered into by the shareholders and the Company from time to
time) will however not be required for such the appointment or removal of any Class A and Class B managers of the
Company;

- any dividend distribution;

- merger; and

- dissolution and putting into liquidation of the Company.

(x) Written Shareholders' Resolutions are passed with the quorum and majority requirements set forth above and
shall bear the date of the last signature received prior to the expiry of the timeline fixed by the Board.

Art. 12. Sole shareholder. When the number of shareholders is reduced to one (1):

(i) the sole shareholder shall exercise all powers granted by the Law to the General Meeting;

(ii) any reference in the Articles to the shareholders, the General Meeting, or the Written Shareholders' Resolutions
is to be read as a reference to the sole shareholder or the sole shareholder's resolutions, as appropriate; and

(iii) the resolutions of the sole shareholder shall be recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and approval of annual accounts.

13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.

13.2. Each year, the Board must prepare the balance sheet and profit and loss accounts, together with an inventory
stating the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising the Company's commitments and the
debts owed by its managers and shareholders to the Company.

13.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.

13.4. The balance sheet and profit and loss accounts must be approved in the following manner:

(i) if the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), within six (6) months following
the end of the relevant financial year either (a) at the annual General Meeting (if held) or (b) by way of Written Share-
holders' Resolutions; or

(ii) if the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), at the annual General Meeting.

13.5. The annual General Meeting shall be held at the registered office or at any other place within the municipality of
the registered office, as specified in the notice, on the second Monday of May of each year at 10.00 a.m. If that day is not
a business day in Luxembourg, the annual General Meeting shall be held on the following business day.

Art. 14. Auditors.

14.1. When so required by law, the Company's operations shall be supervised by one or more approved external
auditors (réviseurs d'entreprises agréés). The shareholders shall appoint the approved external auditors, if any, and
determine their number and remuneration and the term of their office.

14.2. If the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), the Company's operations shall be
supervised by one or more commissaires (statutory auditors), unless the law requires the appointment of one or more
approved external auditors (réviseurs d'entreprises agréés). The commissaires are subject to re-appointment at the annual
General Meeting. They may or may not be shareholders.

Art. 15. Allocation of profits.

15.1. Five per cent (5%) of the Company's annual net profits must be allocated to the reserve required by law (the
Legal Reserve). This requirement ceases when the Legal Reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the
share capital.

15.2. The shareholders shall determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the
payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed at any time, subject to the following conditions and to article 8.2 (iv):

(i) the Board must draw up interim accounts;

(ii) the interim accounts must show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available
for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of
the last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the Legal Reserve;

(iii) within two (2) months of the date of the interim accounts, the Board must resolve to distribute the interim
dividends; and

(iv) taking into account the assets of the Company, the rights of the Company's creditors must not be threatened by
the distribution of an interim dividend.
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If the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the Board has the right to
claim the reimbursement of dividends not corresponding to profits actually earned and the shareholders must immediately
refund the excess to the Company if so required by the Board.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time by an unanimous resolution of all the shareholders. The shareholders
shall appoint one or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and shall determine
their number, powers and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators shall have full
power to realise the Company's assets and pay its liabilities.

16.2. The surplus (if any) after realisation of the assets and payment of the liabilities shall be distributed to the share-
holders in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications may be made or waived, Managers' Circular Resolutions and Written Shareholders
Resolutions may be evidenced, in writing, by fax, email or any other means of electronic communication.

17.2. Powers of attorney may be granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers' Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Written Shareholders' Resolutions, as the case may be, may appear on
one original or several counterparts of the same document, all of which taken together shall constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the applicable law
and, subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders and the
Company from time to time.

Transitional provision

The Company's first financial year shall begin on the date of this deed and shall end on the thirty-first (31) of December
2013.

Subscription and Payment

Mr. Liviu Sorin Panturu, represented as stated above, subscribes for four thousand seven hundred eighty-eight (4,788)
shares in registered form, having a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, and agrees to pay them in full by a contribution
in cash of four thousand seven hundred eighty-eight Euro (EUR 4,788.-),

Mr. Razvan Mosoiu, represented as stated above, subscribes for four thousand one hundred thirty-seven (4,137) shares
in registered form, having a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, and agrees to pay them in full by a contribution in
cash of four thousand one hundred thirty seven Euro (EUR 4,137.-),

and
Mr. Kevin Bone, represented as stated above, subscribes for three thousand five hundred seventy-five (3,575) shares

in registered form, having a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, and agrees to pay them in full by a contribution in
cash of three thousand five hundred seventy-five Euro (EUR 3,575.-),

The amount of twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500.-) is at the Company's disposal and evidence of
such amount has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred Euro (EUR 1,400.-).

Resolutions of the shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, its shareholders, representing the entire subscribed capital,
adopted the following resolutions:

1. The following person is appointed as class A manager of the Company for an indefinite period:
- Mr. Liviu Sorin Panturu, company director, born on 28 January 1972, in Constanta, Romania, residing at Str. Jiului,

Nr. 142, Et. 5, Ap. 22, Sector 1, Bucharest, Romania (zipcode 013217).
2. The following persons are appointed as class B managers of the Company for an indefinite period:
- Mr. Razvan Mosoiu, company director, born on 19 October 1967, in Cernavoda, Romania, residing at cl. Dorobantilor,

nr. 134-138, bl. 11, sc. C, ap. 86, Sector 1, Bucharest, Romania, and
- Mr. Kevin Bone, company director, born on 29 May 1970 in South Godstone, United Kingdom, residing at 1, Welbeck

House, 62 Welbeck Street, London W1G 9XE, United Kingdom.
3. The following person is appointed as class C manager of the Company for an indefinite period:

117422



L U X E M B O U R G

- Mr. Christophe Ponticello, company director, born on 20 August 1980, in Thionville, France, residing professionally
at 124, boulevard de la Petrusse, L-2330 Luxembourg.

4. The registered office of the Company is located at 124, boulevard de la Petrusse, L-2330 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states at the request of the appearing parties that this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of discrepancies, the English version prevails.

Whereof this notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the date stated above.

After reading this deed aloud, the notary signs it with the authorised representative of the appearing parties.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-sixième jour de juin.

Par-devant le soussigné Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg.

ONT COMPARU:

1. M. Liviu Sorin Panturu, gérant de société, né le 28 janvier 1972, à Constanta, Roumanie, résidant Str. Jiului, Nr. 142,
Et. 5, Ap. 22, Sector 1, Bucarest, Roumanie (code postal 013217),

représenté par Boris Ayache Bourgoin, avocat, avec adresse professionnelle 18-20, rue Edward Steichen, L-2540 Lu-
xembourg, en vertu d'une procuration donnée à Bucarest, Roumanie, le 20 juin 2013.

2. M. Razvan Mosoiu, gérant de société, né le 19 octobre 1967, à Cernavoda, Roumanie, résidant cl. Dorobantilor, nr.
134-138, bl. 11, sc. C, ap. 86, Sector 1, Bucarest, Roumanie,

représenté par Boris Ayache Bourgoin, avocat, avec adresse professionnelle 18-20, rue Edward Steichen, L-2540 Lu-
xembourg, en vertu d'une procuration donnée à Bucarest, Roumanie, le 20 juin 2013.

3. M. Kevin Bone, gérant de société, né le 29 mai 1970 à South Godstone, Royaume-Uni, résidant 1, Welbeck House,
62 Welbeck Street, London W1G 9XE, Royaume-Uni,

représenté par Boris Ayache Bourgoin, avocat, avec adresse professionnelle 18-20, rue Edward Steichen, L-2540 Lu-
xembourg, en vertu d'une procuration donnée à Bucarest, Roumanie, le 20 juin 2013.

Après avoir été signées ne varietur par le mandataire des parties comparantes et le notaire instrumentant, lesdites
procurations resteront annexées au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

Les parties comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, ont prié le notaire instrumentant d'acter de la façon
suivante les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet- Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est «Mackenzie Partners SaRL» (la Société). La Société est une société
à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans
cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du
Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des
Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou événements
sont de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre
le siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de
ces circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs mobilières et instru-
ments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion
et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille
de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.
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3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de tous types de titres et ins-
truments de dette ou de capital. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment les revenus de tous emprunts,
à ses filiales, sociétés affiliées (comprenant société mère et société sœur), ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société
peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés
sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles de toute autre société et, de manière
générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer
aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu l'autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.

4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société ne sera pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insol-
vabilité, de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par douze mille cinq cents
(12.500) parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.

6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

6.3. Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.

6.4. Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord
unanime préalable de tous les associés.

6.5. La cession de parts sociales à un tiers par suite du décès doit être approuvée unanimement par tous les associés
survivants.

6.6. Une cession de parts sociales ne sera opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à
la Société ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil luxembourgeois.

6.7. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.

6.8. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition ou:

(i) qu'elle ait des réserves distribuables suffisantes à cet effet; ou

(ii) que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et révocation des gérants.

7.1. La Société est gérée par un maximum de cinq (5) gérants, dont un (1) gérant de classe A (le Gérant de Classe A),
deux (2) gérants de classe B (les Gérants de Classe B) et maximum deux (2) gérants de classe C (les Gérants de Classe
C), qui constitueront le conseil de gérance de la Société (le Conseil). Les gérants sont nommés par une résolution des
associés, qui fixe la durée de leur mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment, avec ou sans raison, par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance.

8.1. Pouvoirs du conseil de gérance

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts aux associés sont de la compétence du Conseil,
qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.

8.2. Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation de deux gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe,
sera au Luxembourg.
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(ii) Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins dix (10) jours à
l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence seront mentionnées dans la
convocation à la réunion. Toute convocation doit inclure l'agenda de la réunion du Conseil.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et si chacun d'eux
déclare avoir parfaitement connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la con-
vocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées
pour des réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si le Gérant de Classe A, au moins un Gérant de Classe B et
un Gérant de Classe C sont présents ou représentés. Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité
des voix des gérants présents ou représentés, à la condition qu'au moins le Gérant de Classe A, un Gérant de Classe B
et un Gérant de Classe C votent en faveur de la décision. Les décisions du Conseil sont consignées dans des procès-
verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président n'a été nommé, par tous les gérants présents ou
représentés.

(vi) Les décisions suivantes du Conseil requièrent de plus le consentement unanime de tous les Gérants de Classe A
et Gérants de Classe B:

- augmentations de la dette de la Société;

- modifications de rémunération des gérants en place;

- nomination ou modification des conditions des contrats les employés dont la rémunération est supérieure à soixante
mille euros (EUR 60.000) par an;

- transactions avec des parties liées;

- coentreprises (joint ventures) et acquisitions d'actifs;

- ventes/cessions d'actifs;

- établissement des budgets et accord sur les dérogations permises;

- révocation ou nomination des auditeurs, le cas échéant, et des conseillers juridiques de la Société ou modifications
matérielle des termes de leur mandat;

- émission d'instruments de dette non convertibles;

- distribution de dividendes intérimaires conformément à l'article 15.3 ci-dessous;

- dépenses en capital en dehors du budget convenu ou ne s'inscrivant pas dans le cours normal des affaires;

- surveillance/pouvoirs de signature concernant les paiements/dépenses excédant vingt mille euros (EUR 20.000,-); et

- modification des conditions ou résiliation de tout contrat de gestion d'investissement avec la SCA ou de tout contrat
de conseil en investissement avec le conseiller en investissment de la Société ou des instructions concernant tout contrat
de souscription concernant un véhicule d'intéressement (carry vehicle) lié à la SCA.

(vii) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(viii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (des Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables
et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation

(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par les signatures conjointes d'un Gérant de Classe
A et d'un Gérant de Classe C, sous réserve qu'ils agissent dans la limite des pouvoirs et compétences du Conseil tels
qu'énoncés dans ces Statuts [(notamment, mais pas exclusivement, dans l'article 8.2 ci-dessus)].

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute(s) personne(s) à qui des pouvoirs
spéciaux ont été délégués par le Conseil.

Art. 9. Gérant unique. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux
gérants doit être considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et résolutions écrites des associés.

11.1. Pouvoirs et droits de vote
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(i) Sauf lorsque des résolutions sont adoptées conformément à l'article 11.1. (ii), les résolutions des associés sont
adoptées en assemblée générale des associés (chacune une Assemblée Générale). Les Assemblées Générales seront
présidées par le Gérant de Classe A ou par toute autre personne désignée par lui par écrit.

(ii) Si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), les résolutions des associés peuvent être
adoptées par écrit (des Résolutions Ecrites des Associés).

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés peuvent être convoqués aux Assemblées Générales à l'initiative du Conseil. Le Conseil doit convoquer
une Assemblée Générale à la demande des associés représentant plus de la moitié du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins vingt (20) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence doivent être
précisées dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Si des résolutions sont adoptées par écrit, le Conseil communique le texte des résolutions à tous les associés. Les
associés votent par écrit et envoient leur vote à la Société endéans le délai fixé par le Conseil. Chaque gérant est autorisé
à compter les votes.

(iv) Les Assemblées Générales sont tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(v) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(vi) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vii) Les associés ne peuvent adopter des décisions lors des Assemblées Générales que si (i) les deux-tiers (2/3) au
moins du capital social sont présents ou représentés et (ii) la majorité simple du capital social présent ou représenté et
votant vote en faveur de la décision proposée. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée Générale, les
associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée Générale et les décisions sont adoptées par
l'Assemblée Générale à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

(ix) Les décisions suivantes des associés requièrent de plus leur consentement unanime:

- augmentations et diminutions de capital;

- émission de tout instrument de dette convertible;

- modification des Statuts;

- admission de tout nouvel associé dans la Société;

- nomination ou révocation de tout Gérant de Classe A ou Gérant de Classe B; il est noté que le consentement du
Bad Leaver (tel que ce terme est défini dans toute convention pouvant être conclue entre les associés et la Société) ne
sera pas requis pour cette nomination ou révocation de tout Gérant de Classe A ou Gérant de Classe B;

- distribution de dividendes;

- fusion; et

- dissolution et mise en liquidation de la Société.

(x) Des Résolutions Ecrites des Associés sont adoptées avec le quorum de présence et de majorité détaillés ci-avant.
Elles porteront la date de la dernière signature reçue endéans le délai fixé par le Conseil.

Art. 12. Associé unique. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1):

(i) l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l'Assemblée Générale;

(ii) toute référence dans les Statuts aux associés, à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des Associés
doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier; et

(iii) les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et approbation des comptes annuels.

13.1. L'exercice social commence le premier (1 er ) janvier et se termine le trente et un (31) décembre de chaque
année.

13.2. Chaque année, le Conseil doit dresser le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant
la valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes
du ou des gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.

13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes doivent être approuvés de la façon suivante:
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(i) si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice
social en question, soit (a) par l'Assemblée Générale annuelle (si elle est tenue), soit (b) par voie de Résolutions Ecrites
des Associés; ou

(ii) si le nombre des associés de la Société dépasse vingt-cinq (25), par l'Assemblée Générale annuelle.

13.5. L'Assemblée Générale annuelle se tient à l'adresse du siège social ou en tout autre lieu dans la municipalité du
siège social, comme indiqué dans la convocation, le deuxième lundi du mois de mai de chaque année à 10 heures. Si ce
jour n'est pas un jour ouvré à Luxembourg, l'Assemblée Générale annuelle se tient le jour ouvré suivant.

Art. 14. Commissaires / réviseurs d'entreprises.

14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés, dans les cas
prévus par la loi. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises agréés, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur
rémunération et la durée de leur mandat.

14.2. Si la Société a plus de vingt-cinq (25) associés, ses opérations sont surveillées par un ou plusieurs commissaires,
à moins que la loi ne requière la nomination d'un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés. Les commissaires sont sujets
à la renomination par l'Assemblée Générale annuelle. Ils peuvent être associés ou non.

Art.15. Affectation des bénéfices.

15.1. Cinq pour cent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi (la
Réserve Légale). Cette affectation cesse d'être exigée quand la Réserve Légale atteint dix pour cent (10%) du capital
social.

15.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes et sous réserve de
l'article 8.2 (iv):

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires doivent montrer que suffisamment de bénéfices et autres réserves (y compris la prime
d'émission) sont disponibles pour une distributions, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer les dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires; et

(iv) compte tenu des actifs de la Société, les droits des créanciers de la Société ne doivent pas être menacés.

Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social, le
Conseil a le droit de réclamer la répétition des dividendes ne correspondant pas à des bénéfices réellement acquis et les
associés doivent immédiatement reverser l'excès à la Société à la demande du Conseil.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution unanime de tous les associés. Les associés
nommeront un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et détermineront
leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs
les plus étendus pour réaliser les actifs et payer les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes, s'il y en a, est distribué aux associés
proportionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, ainsi que les renonciations à celles-ci, peuvent être faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Ecrites des Associés peuvent être établies par écrit, par téléfax, e-mail
ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations peuvent être données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux
réunions du Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le
Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Ecrites des Associés, selon le
cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique
document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.
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Disposition transitoire

Le premier exercice social de la Société commence à la date du présent acte et s'achèvera le 31 décembre 2013.

Souscription et Libération

M. Liviu Sorin Panturu, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à quatre mille sept cent quatre-vingt-
huit (4.788) parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, et de les libérer
intégralement par un apport en numéraire d'un montant de quatre mille sept cent quatre-vingt-huit euros (EUR 4.788,-),

M. Razvan Mosoiu, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à quatre mille cent trente-sept (4.137) parts
sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, et de les libérer intégralement par
un apport en numéraire d'un montant de quatre mille cent trente-sept euros (EUR 4.137,-).

et
M. Kevin Bone, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à trois mille cinq cent soixante-quinze (3.575)

parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune, et de les libérer intégralement
par un apport en numéraire d'un montant de trois mille cinq cent soixante-quinze euros (EUR 3.575,-).

Le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé
au notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille quatre cents Euros euros (EUR 1.400,-).

Résolutions des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, les associés de la Société, représentant l'intégralité du capital social
souscrit, ont pris les résolutions suivantes:

1. La personne suivante est nommée qualité de gérant A de la Société pour une durée indéterminée:
- M. Liviu Sorin Panturu, gérant de société, né le 28 janvier 1972 à Constanta, Roumanie, résidant Str. Jiului, Nr. 142,

Et. 5, Ap. 22, Sector 1, Bucarest, Roumanie (code postal 013217).
2. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants B de la Société pour une durée indéterminée:
- M. Razvan Mosoiu, gérant de société, né le 19 octobre 1967, à Cernavoda, Roumanie, résidant cl. Dorobantilor, nr.

134-138, bl. 11, sc. C, ap. 86, Sector 1, Bucarest, Roumanie, et
- M. Kevin Bone, gérant de société, né le 29 mai 1970 à South Godstone, Royaume-Uni, résidant 1, Welbeck House,

62 Welbeck Street, London W1G 9XE, Royaume-Uni.
3. La personne suivante est nommée en qualité de gérant C de la Société pour une durée indéterminée:
- M. Christophe Ponticello, gérant de société, né le 20 août 1980, à Thionville, France, résidant professionnellement

at 124, boulevard de la Pétrusse, L-2330 Luxembourg.
4. Le siège social de la Société est établi au 124, boulevard de la Pétrusse, L-2330 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare à la requête des parties comparantes que le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences, la version anglaise fait foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.
Après avoir lu le présent acte à voix haute, le notaire le signe avec le mandataire des parties comparantes.
Signé: B. Ayache-Bourgoin et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg, Actes Civils, le 3 juillet 2013. Relation: LAC/2013/30889. Reçu soixante-quinze euros (EUR

75,-).
Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 16 août 2013.

Référence de publication: 2013117977/608.
(130143348) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Mars Propco 14 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 122.306.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013117979/9.

(130143564) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Metzlerei beim Jos s.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9181 Tadler, 13A, Haaptstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 103.269.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013117985/10.

(130143364) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Magali S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1924 Luxembourg, 43, rue Emile Lavandier.

R.C.S. Luxembourg B 28.651.

Les comptes annuels au 01.01.2012 au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Lu-
xembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013117990/10.

(130143270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Mutualité de Cautionnement et d'Aide aux Commerçants, Société Coopérative.

Siège social: L-1615 Luxembourg, 7, rue Alcide de Gasperi.

R.C.S. Luxembourg B 8.785.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013117989/10.

(130143547) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

MANGANO S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 179.514.

STATUTES

In the year two thousand thirteen, on the nineteenth of July;

Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned,

THERE APPEARED:

The public limited company "DACRILO S.A.", established and having its registered office in L-1260 Luxembourg, 5,
rue de Bonnevoie, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Trade and Companies Registry of Luxembourg,
section B, under number 152577,

duly represented by two of its directors, namely:

- Mr. Laurent TEITGEN, director, residing professionally in L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie, and

- Mr. Daniel GALHANO, director, residing professionally in L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie,

here represented by Mr. Christian DOSTERT, notary clerk, residing professionally in L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean
Engling, by virtue of a proxy given under private seal; such proxy after signature "ne varietur" by the proxy-holder and
the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed at the same time.

Such appearing party, represented as said before, has requested the officiating notary to document the deed of incor-
poration of a public limited company ("société anonyme") which it deems to incorporate herewith and the articles of
association of which are established as follows:
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I. Name - Duration - Purpose - Registered office

Art. 1. There is hereby established a public limited company ("société anonyme") under the name of "MANGANO
S.A." (the "Company"), which will be governed by the present articles of association (the "Articles") as well as by the
respective laws and more particularly by the modified law of 10 August 1915 on commercial companies (the "Law").

Art. 2. The duration of the Company is unlimited.

Art. 3. The Company may acquire through contributions, firm purchases or options, patents, service marks, trademarks
licenses, know-how and other industrial, commercial or intellectual property rights and generally hold, license the right
to use it, sublicense, sell or dispose of the same, into whole or in part, for such consideration as the Company may think
fit, and to subcontract the management and development of those rights, trademarks and licenses and to obtain and make
any registration required in this respect.

The Company can also take whatever action necessary to protect rights derived from patents, trademarks, service
marks, licenses, know-how and other industrial, commercial or intellectual property rights, licenses, sublicenses and
similar rights against infringement by third party.

The Company may furthermore make any transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating
interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, the management, the control and the deve-
lopment of such participating interests.

The Company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of
a portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, the development and
the control of any enterprise, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and
any other way whatever, any type of securities and patents, realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise,
have developed these securities and patents.

The Company may borrow in any form whatever.

The Company may grant to the companies of the group or to its shareholders, any support, loans, advances or gua-
rantees, within the limits of the Law.

Within the limits of its activity, the Company can grant mortgage, contract loans, with or without guarantee, and stand
security for other persons or companies, within the limits of the concerning legal dispositions.

The Company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly
or indirectly connected with its purposes and which are liable to promote its development or extension.

The Company can generally undertake all industrial, commercial, financial, investment or real estate operations in the
Grand Duchy of Luxembourg and abroad which are connected directly or indirectly in whole or in part to the corporate
purpose.

The Company can achieve its objective directly or indirectly in its own name or for the account of a third party, alone
or in association, undertaking all operations by nature in favour of the corporate purpose or the purpose of the companies
in which it holds interests.

Art. 4. The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg, (Grand Duchy of
Luxembourg).

The registered offices of the Company may be transferred to any other place within the municipality of the registered
office by a simple decision of the board of directors.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a decision of the shareholders'
meeting deliberating in the manner provided for amendments to the articles.

The Company may establish branches, subsidiaries, agencies or administrative offices in the Grand-Duchy of Luxem-
bourg as well as in foreign countries by a simple decision of the board of directors.

II. Capital - Shares

Art. 5. The Company has an issued capital of THIRTY-ONE THOUSAND EUROS (31,000.- EUR), divided into THIR-
TY-ONE THOUSAND (31,000) shares with a par value of ONE EURO (1.- EUR) each.

The share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the
manner required for amendment of the Articles.

The Company may, to the extent and under terms permitted by the Law, redeem its own shares.

Art. 6. The shares of the Company may be in registered form or in bearer form or partly in one form or the other
form, at the option of the shareholders subject to the restrictions foreseen by Law.

A register of registered shares will be kept at the registered office, where it will be available for inspection by any
shareholder. This register will contain all the information required by article 39 of the Law. Ownership of registered
shares will be established by inscription in the said register.

Certificates of these inscriptions shall be issued and signed by two directors or, if the Company as only one director,
by this director.
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The Company may issue certificates representing bearer shares. The bearer shares will bear the requirements provided
for by article 41 of the Law and will be signed by two directors or, if the Company as only one director, by this director.

The signature may either be manual, in facsimile or affixed by mean of a stamp.
However, one of the signatures may be affixed by a person delegated for that purpose by the board of directors. In

such a case, the signature must be manual. A certified copy of the deed delegating power for this purpose to a person
who is not a member of the board of directors, must be filed in accordance with articles 9, §§ 1 and 2 of the Law.

The Company will recognize only one holder per share; in case a share is held by more than one person, the persons
claiming ownership of the share will have to name a unique proxy to present the share in relation to the Company. The
Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed
as the sole owner in relation to the Company.

III. General Meetings of shareholders
Decision of the sole shareholder

Art. 7. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company shall represent the entire body of share-
holders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations
of the Company.

In case the Company has only one shareholder, such shareholder exercises all the powers granted to the general
meeting of shareholders.

The general meeting is convened by the board of directors. It may also be convoked by request of shareholders
representing at least one tenth of the Company's share capital.

Art. 8. The annual general meeting of shareholders shall be held on the first Wednesday of the month of April at 03:00
p.m. at the registered office of the Company, or at such other place as may be specified in the notice of meeting.

If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following business day.
Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective notices of

meeting.
The quorum and time required by Law shall govern the notice for and conduct of the meetings of shareholders of the

Company, unless otherwise provided herein.
A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing another person by writing, by electronic mail, by

facsimile or by any other similar means of communication as his proxy.
The use of video conferencing equipment, conference call or other means of telecommunication shall be allowed and

the shareholders using these technologies shall be deemed to be present and shall be authorized to vote by video, by
phone or by other means of telecommunication. After deliberation, votes may also be cast in writing or by fax, telegram,
telex, telephone or other means of telecommunication, provided in such latter event such vote shall be confirmed in
writing. Any shareholder can also vote by correspondence, by returning a duly completed and executed form (the "form")
sent by the board of directors, the sole director or any two directors, as the case may be and containing the following
mentions in English and French:

j) the name and address of the shareholder;
k) the number of shares he owns;
l) each resolution upon which a vote is required;
m) a statement whereby the shareholder acknowledges having been informed of the resolution(s) upon which a vote

is required;
n) a box for each resolution to be considered;
o) an invitation to tick the box corresponding to the resolutions that the shareholder wants to approve, reject or

refrain from voting;
p) a mention of the place and date of execution of the form;
q) the signature of the form and a mention of the identity of the authorized signatory as the case may be; and
r) the following statement: "In case of lack of indication of vote and no box is ticked, the form is void". The indication

of contradictory votes regarding a resolution will be assimilated to a lack of indication of vote. The form can be validly
used for successive meetings convened on the same day. Votes by correspondence are taken into account only if the
form is received by the Company at least two days before the meeting. A shareholder cannot send to the Company a
proxy and the form for the same meeting. However, should those two documents be received by the Company, only the
vote expressed in the form will be taken into account.

Except as otherwise required by Law, resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed by a simple
majority of those present or represented.

The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take part
in any meeting of shareholders.

If all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting the meeting may be held without prior notice or publication.
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Decision taken in a general meeting of shareholders must be recorded in minutes signed by the members of the board
(bureau) and by the shareholders requesting to sign. In case of a sole shareholder, these decisions are recorded in minutes.

IV. Board of directors

Art. 9. The Company shall be managed by a board of directors composed of three (3) members at least who need not
be shareholders of the Company.

However, in case the Company is incorporated by a sole shareholder or that it is acknowledged in a general meeting
of shareholders that the Company has only one shareholder left, the composition of the board of director may be limited
to one (1) member only until the next ordinary general meeting acknowledging that there is more than one shareholders
in the Company.

The directors shall be elected by the shareholders at their annual general meeting which shall determine their number,
remuneration and term of office. The term of the office of a director may not exceed six (6) years and the directors shall
hold office until their successors are elected.

The directors are elected by a simple majority vote of the shares present or represented.

Any director may be removed with or without cause by the general meeting of shareholders.

In the event of a vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, this vacancy may be
filled out on a temporary basis until the next meeting of shareholders, by observing the applicable legal prescriptions.

Art. 10. The board of directors shall choose from among its members a chairman, and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a director, who shall be responsible for
keeping the minutes of the meetings of the board of directors and of the shareholders.

The board of directors shall meet upon call by the chairman, or two directors, at the place indicated in the notice of
meeting.

The chairman shall preside at all meeting of shareholders and of the board of directors, but in his absence, the share-
holders or the board of directors may appoint another director as chairman pro tempore by vote of the majority present
at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of directors must be given to directors twenty-four hours at least in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each director in writing,
by electronic mail, by facsimile or by any other similar means of communication. A special convocation will not be required
for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of directors.

Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing, by electronic mail, by facsimile
or by any other similar means of communication another director as his proxy.

A director may represent more than one of his colleagues.

Any director may participate in any meeting of the board of directors by way of videoconference or by any other
similar means of communication allowing their identification.

These means of communication must comply with technical characteristics guaranteeing the effective participation to
the meeting, which deliberation must be broadcasted uninterruptedly. The participation in a meeting by these means is
equivalent to a participation in person at such meeting. The meeting held by such means of communication is reputed
held at the registered office of the Company.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least half of the directors are present or represented at
a meeting of the board of directors.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the directors present or represented at such meeting. In case of tie,
the chairman of the board of directors shall have a casting vote.

The board of directors may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by electronic mail, by facsimile or any other similar means of communication, to be confirmed in writing, the entirety will
form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 11. The minutes of any meeting of the board of directors shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two directors. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman, or by two directors. In case the board of directors is composed of one
director only, the sole director shall sign these documents.

Art. 12. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in the Company's interests.

All powers not expressly reserved by Law or by these Articles to the general meeting of shareholders fall within the
competence of the board of directors.

In case the Company has only one director, such director exercises all the powers granted to the board of directors.

According to article 60 of the Law, the daily management of the Company as well as the representation of the Company
in relation with this management may be delegated to one or more directors, officers, managers or other agents, associate
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or not, acting alone or jointly. Their nomination, revocation and powers shall be settled by a resolution of the board of
directors. The delegation to a member of the board of directors shall entail the obligation for the board of directors to
report each year to the ordinary general meeting on the salary, fees and any advantages granted to the delegate.

The Company may also grant special powers by authentic proxy or power of attorney by private instrument.

Art. 13. The Company will be bound (i) by the joint signature of any two (2) directors, (ii) by the individual signature
of the managing director or (iii) by the sole signature of any persons to whom such signatory power shall be delegated
by the board of directors.

In case the board of directors is composed of one (1) member only, the Company will be validly bound, in any cir-
cumstances and without restrictions, by the individual signature of the sole director.

V. Supervision of the company

Art. 14. The operations of the Company shall be supervised by one (1) or several statutory auditors, which may be
shareholders or not.

The general meeting of shareholders shall appoint the statutory auditors, and shall determine their number, remune-
ration and term of office which may not exceed six (6) years.

VI. Accounting year, Balance

Art. 15. The accounting year of the Company shall begin on the 1 st of January of each year and shall terminate on the
31 st of December of the same year.

Art. 16. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by
Law. That allocation will cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to ten per cent (10%) of the
subscribed capital of the Company.

Upon recommendation of the board of directors, the general meeting of shareholders determines how the remainder
of the annual net profits will be disposed of. It may decide to allocate the whole or part of the remainder to a reserve or
to a provision reserve, to carry it forward to the next following financial year or to distribute it to the shareholders as
dividend.

Subject to the conditions fixed by Law, the board of directors may pay out an advance payment on dividends. The
board fixes the amount and the date of payment of any such advance payment.

Dividends may also be paid out of inappropriate net profit brought forward from prior years. Dividends shall be paid
in Euros or by free allotment of shares of the Company or otherwise in specie as the directors may determine, and may
be paid at such times as may be determined by the board of directors.

Payment of dividends shall be made to holders of shares at their addresses in the register of shareholders. No interest
shall be due against the Company on dividends declared but unclaimed.

VII. Liquidation

Art. 17. In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the meeting of shareholders effecting such dissolution and which
shall determine their powers and their compensation.

VIII. Amendment of the articles of incorporation

Art. 18. The Articles may be amended by a resolution of the general meeting of shareholders adopted in the conditions
of quorum and majority foreseen in article 671 of the Law.

IX. Final clause - Applicable law

Art. 19. All matters not governed by the present Articles shall be determined in accordance with the Law.

Transistory dispositions

1. The first financial year runs from the date of incorporation and ends on the 31 st of December 2013.

2. The first ordinary general meeting will be held in the year 2014.

3. Exceptionally, the first chairman and the first delegate of the board of directors may be nominated by a passing of
a resolution of the sole shareholder.

Subscription and Payment

The Articles of the Company thus having been established, the thirty-one thousand (31,000) shares have been sub-
scribed by the sole shareholder. All the shares have been paid up to the extent of twenty-five per cent (25%) by payment
in cash, so that the amount of SEVEN THOUSAND SEVEN AND HUNDRED FIFTY EUROS (7,750.- EUR) is now available
to the Company, evidence thereof having been given to the notary.
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Declaration

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 26 of
the law of August 10, 1915, on commercial companies and expressly states that they have been fulfilled.

Extraordinary general meeting
Decisions taken by the sole shareholder

The aforementioned appearing party, representing the whole of the subscribed share capital, has adopted the following
resolutions as sole shareholder:

1. The registered office is established at 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg.

2. The number of directors is fixed at three (3) and that of the statutory auditors at one (1).

3. The following persons are appointed as directors:

- Mr. Daniel GALHANO, born on July 13 th , 1976, in Moyeuvre-Grande (France), residing professionally at 5, rue de
Bonnevoie, L-1260 Luxembourg.

- Mr. Laurent TEITGEN, born on January 5 th , 1979, in Thionville (France), residing professionally at 5, rue de Bon-
nevoie, L-1260 Luxembourg.

- Mr. Mike ABREU PAIS, employee, born on January 9 th , 1981 in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), residing
professionally at 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg.

4. The public limited company "Revisora S.A.", established and having its registered office in L-1930 Luxembourg, 60,
Avenue de la Liberté, registered with the Trade and Companies' Registry of Luxembourg, section B, under the number
145505, is appointed as statutory auditor of the Company.

5. Following the faculty offered by point 3) of the transitory dispositions, Mr. Daniel GALHANO, above named, is
appointed as chairman of the board of directors.

6. The mandates of the directors and the statutory auditor will expire at the general annual meeting in the year 2018.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is evaluated at approximately one thousand Euros.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the proxy-holder of the appearing party, known to the notary by their name, first
name, civil status and residence, the said proxy-holder has signed with Us, the notary, the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le dix-neuf juillet;

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

A COMPARU:

La société anonyme "DACRILO S.A.", établie et ayant son siège social à L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie,
Grand Duchy of Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le
numéro 152577, dûment représentée par deux de ses administrateurs, savoir:

- Monsieur Laurent TEITGEN, administrateur, demeurant professionnellement à L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bon-
nevoie, et

- Monsieur Daniel GALHANO, administrateur, demeurant professionnellement à L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bon-
nevoie,

ici représentés par Monsieur Christian DOSTERT, clerc de notaire, demeurant professionnellement au L-1466 Lu-
xembourg, 12, rue Jean Engling, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée; laquelle procuration, après avoir
été signée «ne varietur» par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise
avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter l'acte
de constitution d'une société anonyme qu'elle déclare constituer par les présentes et dont les statuts sont établis comme
suit:
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I. Nom - Durée - Objet - Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société anonyme sous la dénomination de "MANGANO S.A." (la "Société"),
laquelle sera régie par les présents statuts (les "Statuts") ainsi que par les lois respectives et plus particulièrement par la
loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (la "Loi").

Art. 2. La durée la de Société est illimitée.

Art. 3. La Société pourra acquérir par voie de participation, de prise ferme ou d'option d'achat, tous brevets, marques,
licences, marques de service, savoir-faire, ainsi que tous autres droits industriels, commerciaux ou de propriété intellec-
tuelle, et plus généralement les détenir et accorder des licences, sous-licences, les vendre ou en disposer, en tout ou
partie, aux conditions que la Société jugera appropriées et sous-traiter la gestion et le développement de ces droits,
marques, brevets et licences et obtenir et faire tous enregistrements requis à cet effet.

La Société pourra également prendre toute action nécessaire pour protéger les droits afférant aux brevets, marques,
licences, marques de service, savoir-faire, et autres droits industriels, commerciaux ou de propriété intellectuelle, aux
sous-licences et droits similaires contre les violations des tiers.

La Société pourra en outre effectuer toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.

La Société pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et
à la liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au
développement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option
d'achat et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement,
faire mettre en valeur ces affaires et brevets.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit.

La Société pourra, dans les limites fixées par la Loi, accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous
concours, prêts, avances ou garanties.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

La Société prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelcon-
ques, qui se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent et qui sont susceptibles de
promouvoir son développement ou extension.

La Société pourra généralement faire toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immo-
bilières au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger qui se rattachent directement ou indirectement, en tout ou en
partie, à son objet social.

La Société pourra réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou
en association en effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle
détient des intérêts.

Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

Le siège social de la Société pourra être transféré à tout autre endroit dans la commune du siège social par une simple
décision du conseil d'administration.

Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'assemblée des action-
naires délibérant comme en matière de modification des statuts.

Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

II. Capital social - Actions

Art. 5. La Société a un capital émis de TRENTE ET UN MILLE EUROS (31.000,- EUR), divisé en TRENTE ET UN MILLE
(31.000) actions avec une valeur nominale de UN EURO (1,- EUR) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des Statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la Loi racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la Loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance. Ce
registre contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre.

Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux administrateurs ou, si la Société
n'a qu'un seul administrateur, par cet administrateur.
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La Société pourra émettre des certificats représentatifs d'actions au porteur. Les actions au porteur porteront les
indications prévues par l'article 41 de la Loi et seront signées par deux (2) administrateurs ou, si la Société n'a qu'un seul
administrateur, par cet administrateur.

La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite.

Une copie certifiée conforme de l'acte conférant à cet effet délégation à une personne ne faisant pas partie du conseil
d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2 de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour présenter l'action à l'égard de
la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société.

Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le premier mercredi du mois d'avril à 15.00 heures
au siège social de la Société ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heures et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents Statuts.

Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en désignant par écrit, par courrier électronique,
par télécopie ou par tout autre moyen de communication similaire une autre personne comme son mandataire.

L'utilisation d'équipement pour conférences vidéo, conférences téléphoniques ou tout autre moyen de télécommu-
nication est autorisée et les actionnaires utilisant ces technologies seront présumés être présents et seront autorisés à
voter par vidéo, par téléphone ou par tout autre moyen de télécommunication. Après délibération, les votes pourront
aussi être exprimés par écrit ou par télécopie, télégramme, télex, téléphone ou tout autre moyen de télécommunication,
étant entendu que dans ce dernier cas le vote devra être confirmé par écrit. Tout actionnaire peut aussi voter par
correspondance, en retournant un formulaire dûment complété et signé (le "formulaire") envoyé par le conseil d'admi-
nistration, l'administrateur unique ou deux administrateurs, suivant le cas et contenant les mentions suivantes en langue
anglaise et française:

a) le nom et l'adresse de l'actionnaire;

b) le nombre d'actions qu'il détient;

c) chaque résolution sur laquelle un vote est requis;

d) une déclaration par laquelle l'actionnaire reconnaît avoir été informé de la/des résolution(s) pour lesquelles un vote
est requis;

e) une case pour chaque résolution à considérer;

f) une invitation à cocher la case correspondant aux résolutions que l'actionnaire veut approuver, rejeter ou s'abstenir
de voter;

g) une mention de l'endroit et de la date de signature du formulaire;

h) la signature du formulaire et une mention de l'identité du signataire autorisé selon le cas; et

i) la déclaration suivante: "A défaut d'indication de vote et si aucune case n'est cochée, le formulaire est nul. L'indication
de votes contradictoires au regard d'une résolution sera assimilée à une absence d'indication de vote. Le formulaire peut
être utilisé pour des assemblées successives convoquées le même jour. Les votes par correspondance ne sont pris en
compte que si le formulaire parvient à la Société deux jours au moins avant la réunion de l'assemblée. Un actionnaire ne
peut pas adresser à la Société à la fois une procuration et le formulaire. Toutefois, si ces deux documents parvenaient à
la Société, le vote exprimé dans le formulaire primera.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les Statuts, les décisions d'une assemblée des
actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.
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Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès-verbal.

IV. Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société.

Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des action-
naires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil d'administration peut être
limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un action-
naire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires.

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit, par courrier électronique, par télécopie ou par tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit,
par courrier électronique, par télécopie ou par tout autre moyen de communication similaire un autre administrateur
comme son mandataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification.

Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation effective à la réunion du
conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La participation à une réunion par ces moyens équivaut
à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue par de tels moyens de communication à distance est
réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation par écrit, par courrier électronique, par télécopie ou par tout autre moyen de communication similaire, à confirmer
le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration
est composé d'un seul membre, ce dernier signera.
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Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société.

Tous pouvoirs que la Loi ou ces Statuts ne réservent pas expressément à l'assemblée générale des actionnaires sont
de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.
La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,

conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée (i) par la signature collective de deux (2) administrateurs, (ii) par la signature individuelle
de l'administrateur-délégué ou (iii) par la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs
de signature auront été délégués par le conseil d'administration.

Lorsque le conseil d'administration est composé d'un (1) seul membre, la Société sera valablement engagée, en toutes
circonstances et sans restrictions, par la signature individuelle de l'administrateur unique.

V. Surveillance de la société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire.

L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera leur nombre, leurs
rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre
de la même année.

Art. 16. Sur les bénéfices nets de la Société, il sera prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation d'un fonds de réserve
légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve légale atteindra dix pour cent
(10%) du capital social.

Sur recommandation du conseil d'administration l'assemblée générale des actionnaires décide de l'affectation du solde
des bénéfices annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du solde à un compte de réserve ou de
provision, de le reporter à nouveau ou de le distribuer aux actionnaires comme dividendes.

Le conseil d'administration peut procéder à un versement d'acomptes sur dividendes dans les conditions fixées par la
Loi. Il déterminera le montant ainsi que la date de paiement de ces acomptes.

Des dividendes peuvent également être payés sur bénéfices reportés d'exercices antérieurs. Les dividendes seront
payés en euros ou par distribution gratuite d'actions de la Société ou autrement en nature selon la libre appréciation des
administrateurs, et peuvent être distribués à tout moment à déterminer par le conseil d'administration.

Le paiement de dividendes sera fait aux actionnaires à l'adresse indiquée dans le registre des actions. Aucun intérêt ne
sera dû par la Société sur dividendes distribués mais non revendiqués.

VII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts

Art. 18. Les Statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux conditions de
quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2013.
2. La première assemblée générale ordinaire se tiendra en 2014.
3. Exceptionnellement, le premier président et le premier délégué du conseil d'administration peuvent être nommés

par une résolution de l'actionnaire unique.
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Souscription et Libération

Les Statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les trente et un mille (31.000) actions ont été souscrites par l'actionnaire
unique. Toutes les actions ont été libérées à hauteur de vingt-cinq pour cent (25%), de sorte que la somme de SEPT
MILLE SEPT CENT CINQUANTE EUROS (7.750,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi
qu'il en a été justifié au notaire.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi de 1915,
telle que modifiée, et en confirme expressément l'accomplissement.

Assemblée générale des actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

La partie comparante pré-mentionnée, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions sui-
vantes en tant qu'actionnaire unique:

1. Le siège social de la Société est établi à 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg.

2. Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires aux comptes à un (1).

3. Les personnes suivantes sont appelées comme administrateurs:

- Monsieur Daniel GALHANO, administrateur, né le 13 juillet 1976 à Moyeuvre-Grande (France), demeurant profes-
sionnellement au 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg;

- Monsieur Laurent TEITGEN, administrateur, né le 5 janvier 1979 à Thionville (France), demeurant professionnelle-
ment au 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg; et

- Monsieur Mike ABREU PAIS, employé, né le 9 janvier 1981 à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), demeurant
professionnellement au 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg.

4. La société anonyme "Revisora S.A.", établie et ayant son siège social à L-1930 Luxembourg, 60, Avenue de la Liberté,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 145505, est nommée comme
commissaire aux comptes de la Société.

5. Faisant usage de la faculté offerte par le point 3) des dispositions transitoires, Monsieur Daniel GALHANO, pré-
qualifié, est nommé comme président du conseil d'administration.

6. Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes expireront à l'assemblée générale annuelle de
l'année 2018.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à mille euros.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: C. DOSTERT, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 23 juillet 2013. LAC/2013/34422. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée;

Luxembourg, le 2 août 2013.

Référence de publication: 2013117992/556.

(130143037) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Monceau Fleurs UK Partners S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2543 Luxembourg, 30, Dernier Sol.

R.C.S. Luxembourg B 130.388.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013117987/10.
(130143312) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

MOBILIM International - Groupe Martin Maurel, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.002.600,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 70.356.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 août 2013.

Référence de publication: 2013117998/10.
(130143310) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Elberton Properties S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 106.391.

Le Bilan au 31 DECEMBRE 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013118775/10.
(130144323) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 août 2013.

Brain Fruit S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46a, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 152.964.

Suite à l'assemblée générale annuelle de la Société en date du 13 août 2013, les décisions suivantes ont été prises:

1. Démission du Commissaire aux Comptes suivant à partir du 1 er janvier 2012:
La société EQ Audit S.à r.l., immatriculée sous le numéro B 124782 au R.C.S. de Luxembourg et ayant son siège social

au 2, Rue J. Hackin, L-1746 Luxembourg en tant que Commissaire aux Comptes de la Société.

2. Election du Commissaire aux Comptes suivant à partir du 1 er janvier 2012 et jusqu'à l'assemblée générale annuelle
qui se tiendra en 2015:

La société Euraudit S.à r.l., immatriculée sous le numéro B 42889 au R.C.S. de Luxembourg et ayant son siège social
au 16 Allée Marconi, L-2120 Luxembourg en tant que Commissaire aux Comptes de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Manacor (Luxembourg) S.A.
Administrateur

Référence de publication: 2013119187/18.
(130145187) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 août 2013.

Celebration Cruise (Lux) Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 179.599.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the ninth of August,
Before us Maître Joseph ELVINGER, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Celebration Cruise (Cayman) Holdings Ltd., a limited company incorporated and existing under the laws of the Cayman

Islands, with registered office at Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George Town, Grand
Cayman, KY1-9005, Cayman Islands, Grand Cayman, registered with the Registrar of Companies of the Cayman Islands
under number 279605,
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duly represented by Ms. Sophie Kiener-Wegmann, maître en droit, residing in Luxembourg, by a virtue proxy, given
in Luxembourg, on 31 July 2013. The proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned
notary, shall remain attached to this document in order to be registered therewith.

Such appearing party, acting in its here-above stated capacity, has drawn up the following articles of association of a
société à responsabilité limitée, which it declares organised as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established among the current owner of the shares created hereafter and all those who may
become shareholders in future, a private limited company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the "Company")
which shall be governed by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, as well as by the present
articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the acquisition, holding, management and disposal of participations, in any form
whatsoever, in Luxembourg and foreign companies and any other form of investment. The Company may in particular
acquire by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally, any securities and financial
instruments issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control
of any company and/or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or
other intellectual property rights of any nature or origin.

The Company may borrow in any form except by way of public offer and proceed by private placement only to the
issue of bonds, notes, debentures or any kind of debt or equity securities.

The Company may lend funds, including without limitation, resulting from any borrowings of the Company and/or
from the issue of any equity or debt securities of any kind, to its subsidiaries, affiliated companies and/or any other
companies or entities it deems fit.

The Company may further guarantee, grant security in favour of or otherwise assist the companies in which it holds
a direct or indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company, and the executives
of such group in accordance with any incentive programme which may be entered into from time to time by the companies
of the group. The Company may further give guarantees, pledge, transfer or encumber or otherwise create security over
some or all of its assets to guarantee its own obligations and those of any other company, and generally for its own benefit
and that of any other company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated
activities of the financial sector without having obtained the required authorization.

The Company may further act as a general or limited member with unlimited or limited liability for all debts and
obligations of partnerships or similar entities.

The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself against
credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of its purpose.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of "Celebration Cruise (Lux) Holdings S.á r.l.".

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg. It may be transferred to any other place
in the Grand Duchy of Luxembourg by mean of a resolution of a general meeting of its shareholders. A transfer of the
registered office within the same municipality may be decided by a resolution of the board of management. Branches or
other offices may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-) represented by twelve
thousand five hundred (12,500) shares with a par value of one euro (EUR 1.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of (i) a majority of shareholders (ii) representing
three quarters (3/4) of the share capital at least.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among shareholders. Inter vivos, they may only be transferred
to new shareholders subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, and
representing at least three quarters (3/4) of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to
the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters (3/4)
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of the share capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, des-
cendants or the surviving spouse.

C. Management

Art. 10. The Company is managed by one or several managers, who do not need to be shareholders.

The managers are appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of their office. They may be
dismissed freely at any time and without specific cause.

In the case of one (1) manager, the Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager.

In the case of several managers, the Company is managed by a board of managers composed of at least two (2)
managers. In that case, the Company will be bound in all circumstances by the joint signature of two (2) members of
board of managers.

In case of plurality of managers, Levine Leichtman Capital Partners Private Capital Solutions II, L.P. or any of its affiliates
("LLCP") shall have the right but not the obligation to designate for appointment and removal by the general meeting of
shareholders certain persons as managers of the Company (the "LLCP Manager" and in case of plurality, the "LLCP
Managers").

The sole manager or the board of managers may grant special powers by authentic proxy or power of attorney by
private instrument.

Art. 11. In case of several managers, the board of managers shall choose from among its members a chairman, and
may choose from among its shareholders a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager,
and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers and of the shareholders.

In dealings with third parties, the board of managers has the most extensive powers to act in the name of the Company
in all circumstances and to authorise all transactions consistent with the Company's purpose.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two (2) managers, at the registered office of the
Company.

The chairman shall preside at all meetings of the board of managers, but in his absence, the board of managers may
appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four (24) hours at
least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening notice
will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by
the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent one or more of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation in a meeting
by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers

Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the passing of the resolution.

Art. 12. The minutes of any meeting of the board of management shall be signed by the chairman or, in his absence,
by the vice-chairman, or by two members. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial pro-
ceedings or otherwise shall be signed by the chairman, or by two members.

Art. 13. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 14. None of the LLCP Managers, if any, shall owe fiduciary duties to the Company or its shareholders, except as
provided by Luxembourg law or other applicable law, and no LLCP Managers, if any, shall be personally liable to the
Company or any shareholders for damages for breach of fiduciary duty except (i) as provided by Luxembourg law or
other applicable law or (ii) where the acts or omissions of such manager constitute (A) a breach of such manager's duty
of loyalty to the Company; (B) acts or omissions not in good faith or which involve intentional misconduct or a knowing
violation of law; or (C) a transaction in which such manager derived an improper personal benefit.

To the extent permitted by Luxembourg law or applicable law, the LLCP Managers, if any, shall be exculpated from
any liability arising out of the operation of the Company or any actions in their capacity as managers of the Company.
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To the extent permitted by Luxembourg law or applicable law, the LLCP Managers, if any, shall be indemnified by the
Company against any liability arising out of the operation of the Company or any actions in their capacity as managers or
officers of the Company except in relation to matters as to which they shall be finally adjudged in a suit or proceeding to
be liable for fraud, gross negligence or willful misconduct.

To the extent permitted by Luxembourg law or applicable law, the LLCP Managers, if any, shall not be subject to the
corporate opportunity doctrine under the laws of the State of Delaware (USA), or any similar laws of any other jurisdiction
which would apply to such managers, and shall have no obligation to present business opportunities to the Company,
refrain from engaging in any line of business, refrain from investing in any person or refrain from doing business with any
person, even if the business venture or opportunity is one that the Company or its subsidiaries might reasonably be
deemed to have pursued or had the ability or desire to pursue if granted the opportunity to do so.

Art. 15. The manager(s) do not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely responsible
for the execution of their mandate.

Art. 16. Without limiting any of the rights of LLCP set forth in the Shareholders' Agreement, and whether or not any
designee of LLCP is then serving as a manager of the Company, the Company shall invite (by written notice given to
LLCP) two (2) representatives of LLCP plus one (1) advisor, if any, each as indicated by the sole shareholder to the
Company, (such individuals, each a "LLCP Observer") to attend in a non-voting observer capacity all meetings of the
board of managers and all meetings of the shareholders of the Company. Notice of such meetings shall be given to LLCP
in the same manner and at the same time as to the managers and/or shareholders of the Company, as the case may be
(which, in any event shall not be less then seventy-two (72) hours prior to such meeting unless otherwise agreed to by
LLCP in writing). The Company shall provide each LLCP Observer with (a) copies of all information and materials (in-
cluding a meeting agenda, if one is prepared) that is provided to such managers and/or shareholders (whether prior to,
at, or subsequent to any such meetings), at the same time as such information and materials are provided to such managers
and/or shareholders, but in no event later than seventy-two (72) hours prior to each meeting of the board of managers
thereof, as the case may be, and (b) copies of the minutes of all meetings of such managers and/or shareholders, con-
currently with the distribution of such minutes to such managers and/or shareholders, but in no event later than ten (10)
days after each such meeting. The Company shall ensure that no board of managers meets in any informal capacity without
an LLCP Observer in observance.

D. Decisions of the sole shareholder - Collective decisions of the shareholders

Art. 17. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as number of shares he holds or represents.

Art. 18. Save for a higher majority provided in these articles of association or by law, collective decisions of the
Company's shareholders are only validly taken in so far as they are adopted by shareholders holding more than half of
the share capital. If this majority is not reached in a first meeting or proposed written resolution, the shareholders may
be convened a second time with the same agenda or receive such proposed written resolution a second time by registered
letter, decisions are validly adopted in so far as they are adopted by a majority of the votes validly cast whichever is the
fraction of the share capital represented.

The amendment of the articles of incorporation requires the approval of (i) a majority of shareholders (ii) representing
three quarters (3/4) of the share capital at least.

The shareholders may change the nationality of the Company only by unanimous consent.

Art. 19. In case and as long as the Company has not more than twenty-five (25) shareholders, collective decisions
otherwise conferred on the general meeting of shareholders may be validly taken by means of written resolutions. In
such case, each shareholder shall receive the text of the resolutions or decisions to be taken expressly worded and shall
cast his vote in writing.

Art. 20. The sole shareholder exercises the powers granted to the general meeting of shareholders under the provi-
sions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 21. The Company's year commences on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 22. Each year on the thirty-first of December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above in-
ventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 23. Five per cent (5%) of the net profit are set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholders.

The manager, the board of management or the general meeting of shareholders may decide to pay interim dividends
on the basis of a statement of accounts prepared by the manager or the board of managers no later than two (2) months
prior to the proposed distribution showing that sufficient funds are available for distribution.
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F. Dissolution - Liquidation - Insolvency

Art. 24. The shareholders of the Company may only decide to put the Company into voluntary liquidation if LLCP has
given its prior consent to put the Company into voluntary liquidation.

The sole manager or the board of managers, as the case may be, shall notify LLCP of their intention to resolve on a
voluntary liquidation at least ten (10) business days before the contemplated date of the decision on the voluntary liqui-
dation.

In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators, which do
not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders which will determine their
powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of
the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of the Company held by them.

Art. 25. To the extent permitted by Luxembourg law, the sole manager or the board of managers, as the case may be,
may only file for insolvency proceedings with the competent District Court (Tribunal d'Arrondissemenf) if LLCP has given
its prior consent to file for insolvency.

The sole manager or the board of managers, as the case may be, shall notify LLCP of their intention to file for insolvency
proceedings at least ten (10) business days before the contemplated date of insolvency filing. In case LLCP has not provided
its consent to file for insolvency at least one (1) business day before the contemplated date of insolvency filing, LLCP's
consent will be deemed to have been given to the sole manager or the board of managers, as the case may be, and the
Company may proceed as required by law.

Art. 26. The sole manager or the board of managers, as the case may be, may only consent to or approve the filing
for insolvency proceedings in respect of any of its subsidiaries or decide to put into liquidation any of its subsidiaries if
LLCP has given its prior consent to approve the filing for insolvency in respect of such subsidiaries or put into liquidation
such subsidiaries.

The sole manager or the board of managers, as the case may be, shall notify LLCP of their intention to approve the
filing for insolvency proceedings in respect of such subsidiaries or put into liquidation such subsidiaries at least ten (10)
business days before the contemplated date of insolvency filing or dissolution of such subsidiaries.

G. Governing law - Final clause

Art. 27. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto.

Art. 28. These articles of incorporation are subject to the provisions of that certain shareholders agreement that may
be entered into between Celebration Cruise (Cayman) Holdings Ltd., LLCP and any other group company or investor
thereto, from time to time (the "Shareholders' Agreement"). The Company may not take any action that would violate
the provisions of the Shareholders Agreement if such action, had it been taken by Celebration Cruise (Cayman) Holdings
Ltd., would violate the Shareholders Agreement

Subscription and Payment

All the twelve thousand five hundred (12,500) shares have been subscribed by Celebration Cruise (Cayman) Holdings
Ltd., for a total price of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-).

All the shares have been entirely paid in cash, so that the amount of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-)
entirely allocated to the share capital, is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned
notary.

Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on 31 December
2014.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately one thousand six hundred euro (EUR 1,600).

Extraordinary general meeting

Immediately after the incorporation of the Company, the above appearing party, representing the entire subscribed
capital and exercising the powers of the meeting, passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be 65, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg.

2. The following persons are appointed as members of the board of managers of the Company:
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- Mr. Christophe-Emmanuel Sacré, company manager, born on 22 January 1985, in Ottignies-Louvain-La-Neuve (Bel-
gium), professionally residing at 65, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,

- Mr. Pierre Claudel, company manager, born on 23 May 1978, in Schiltigheim (France), professionally residing at 65,
Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,

- Ms. Céline Tridant, company manager, born on 1 December 1979, in Mont-Saint-Martin (France), professionally
residing at 65, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,

3. The following person(s) is appointed as an observer of the board of managers of the Company, and shall be permitted
to attend in a non-voting observer capacity all meetings of the board of managers, and all meetings of the shareholders
of the Company:

- Mr. Steve Hartman, private investor, born on 26 September 1966, in California (U.S.A.), residing at Beverly Hills,
California,

- Mr. Aaron Perlmutter, private investor, on born 16 October 1976, residing in Hermosa Beach, California.
All correspondence to the two above persons will have to be sent to the following address: Levine Leichtman Capital

Partners Private Capital Solutions II, L.P., c/o Levine Leichtman Capital Partners, Inc., 335 North Maple Drive, Suite 240,
Beverly Hills, CA 90210, to the attention of Steven Hartman and Jason Shauer or by email at the following addresses
Shartman@llcp.com and jschauer@llcp.com.

4. The members of the board of managers and observers of the board of managers are appointed for an unlimited
period of time.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing party, the said appearing party, known to the undersigned notary by

name, surname, civil status and residence, signed together with the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le neuf août,
Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
Celebration Cruise (cayman) Holdings Ltd., une limited company, constituée et régie par les lois du Grand Duché du

Luxembourg, ayant son siège social à Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George Town,
Grand Cayman, KY1-9005, Cayman Islands, Grand Cayman, enregistrée auprès du Registre des Iles Caïmans, sous le
numéro 279605,

représentée par Mme Sophie Kiener-Wegmann, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration
sous seing privé donnée à Luxembourg, le 31 juillet 2013. La procuration signée ne varietur par le comparant et par le
notaire soussigné restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à
responsabilité limitée qu'il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  II est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (la "Société") qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet l'acquisition, détention, la gestion et la vente de participations, sous quelque forme que
ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements. La Société peut en
particulier acquérir par souscription, achat ou échange ou de toute autre manière, toutes actions, parts sociales et toutes
participations, valeurs mobilières, obligations, titres, certificats de dépôt and tous autres instruments de dette, et plus
généralement, toutes valeurs mobilières ou tous instruments financiers émis par toutes entités publiques ou privées. Elle
peut participer dans la création, le développement, la gestion et le contrôle de toutes sociétés ou entreprises. Elle peut
également investir par l'acquisition et la gestion de portefeuille de brevets et autres droits de propriétés intellectuelles
de toute nature ou origine.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf pas voie d'offre publique, et procéder à l'émission
d'obligations, bonds, titres d'obligations ou tous autres types de titres de participation ou d'emprunt.

La Société peut prêter des fonds, y compris et sans limitation, résultant de tout emprunt de la Société et/ou d'émission
de titres de participation ou d'emprunt de toutes sortes, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou toutes autres sociétés ou
entités qu'elle jugera appropriées.

La Société peut également garantir, accorder des sûretés en faveur de, ou autrement assister, les sociétés dans les-
quelles elle détient une participation directe ou indirecte ou les sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que
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la Société, ainsi que les cadres du groupe conformément à des programmes de motivation pouvant être effectués pério-
diquement par les sociétés du groupe. La Société peut également donner des garanties, des gages, transférer, grever ou
autrement créer des sûretés sur tout ou partie seulement de ses actifs pour garantir ses propres obligations et celles de
toutes autres sociétés, et généralement pour son bénéfice seul ou celui de toutes autres sociétés ou personnes. Pour
écarter tout doute, la Société ne peut entreprendre aucune activité régulée par le secteur financier sans avoir obtenu
l'autorisation nécessaire.

La Société peut également agir en tant qu'associé commanditaire ou commandité avec une responsabilité limitée ou
illimitée pour toutes les dettes et obligations de sociétés en commandite ou toutes autres entités similaires.

La Société peut utiliser toutes techniques ou tous instruments pour gérer efficacement ses investissements et pour se
protéger contre des risques de crédits, expositions au taux de change et tous autres risques.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de «Célébration Cruise (Lux) Holdings S.à r.l.».

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg. Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché en vertu
d'une décision de l'assemblée générale des associés. Un transfert du siège social à l'intérieur de la même municipalité
pourra être décidé par décision du conseil de gérance. La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes
autres localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales, d'une valeur d'un euro (EUR 1,-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de (i) la majorité des associés (ii)
représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés, représentant au moins les trois quarts
(3/4) du capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts (3/4) des parts appartenant
aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises,
soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

C. Gérance

Art. 10. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.

Les gérants sont nommés par l'assemblée générale des associés laquelle fixera la durée de leur mandat Les gérants
sont librement et à tout moment révocables, sans qu'il soit nécessaire qu'une cause légitime existe.

En cas de gérant unique, la Société sera engagée en toute circonstance par la signature du gérant unique.

En cas de plusieurs gérants, la Société est administrée par un conseil de gérance formé par au moins deux (2) gérants.
Dans ce cas, la Société sera engagée en toutes circonstances par la signature conjointe de deux (2) membres du conseil
de gérance.

En cas de pluralité de gérants, Levine Leichtman Capital Partners Private Capital Solutions II, L.P. ou toute autre entité
affiliée («LlCp») aura le droit mais pas l'obligation de désigner pour nomination et révocation par l'assemblée générale
des associés, certaines personnes en tant que gérants de la Société (le «Gérant LLCP» ou en cas de pluralité, les «Gérants
LLCP»).

Le gérant unique ou le conseil de gérance peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique
ou sous seing privé.

Art. 11. En cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance choisira parmi ses membres un président et pourra choisir
parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être membre du
conseil de gérance et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet.
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Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux (2) gérants au siège de la Société.
Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en son absence le conseil de gérance pourra désigner

à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre membre pour assumer la présidence pro tempore de ces
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les membres au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit
déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut présenter plusieurs de ses col-
lègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou par d'autres moyens
de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s'entendre les unes les autres.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des membres est présente
ou représentée à la réunion du conseil de gérance.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres du conseil de gérance présents ou représentés à cette
réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 12. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux membres. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en
justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux membres.

Art. 13. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 14. Aucun Gérant LLCP, s'il y en a, n'aura de devoirs fiduciaires envers la Société ou ses associés, sauf si cela est
prévu par la loi luxembourgeoise ou toutes autres lois applicables, et aucun Gérant LLCP, s'il y en a, ne sera responsable
personnellement envers la Société ou ses associés pour les dommages causés par la violation de ses devoirs fiduciaires
sauf si (i) cela est prévu par la loi luxembourgeoise ou toute autre loi applicable ou (ii) lorsque les actes ou omissions de
ce gérant constituent (A) une violation de l'obligation de loyauté de ce gérant envers la Société, (B) des actes ou omissions
qui ne sont pas de bonne foi ou impliquent une faute intentionnelle ou une violation intentionnelle de la loi, ou (C) une
transaction dans laquelle ce gérant tire un intérêt personnel inapproprié.

Dans la mesure où cela est autorisé par la loi luxembourgeoise ou toute autre loi applicable, les Gérants LLCP, s'il y
en a, seront disculpés de toute responsabilité dérivant de toute opération de la Société ou toute action prise en leur
capacité de gérants de la Société.

Dans la mesure où cela est autorisé par la loi luxembourgeoise ou toutes autres lois applicables, les Gérants LLCP, s'il
y en a, seront indemnisés par la Société contre toute responsabilité dérivant de toute opération de la Société ou toute
action prise en leur capacité de gérants de la Société, sauf pour les cas où ils seront traduits en justice pour un cas de
responsabilité pour fraude, faute lourde ou négligence grossière.

Dans la mesure où cela est autorisé par la loi luxembourgeoise ou toute autre loi applicable, les Gérants LLCP, s'il y
en a, ne seront pas soumis aux règles de la corporate opportunity doctrine sous les lois de l'Etat de Delaware (Etats-Unis
d'Amérique) ou toutes autres lois similaires de toutes autres lois similaires qui s'appliqueraient à ces gérants, et n'auront
pas d'obligations de présenter des opportunités d'affaires à la Société, s'abstenir de s'engager dans toute affaires, s'abstenir
d'investir dans toute personne ou s'abstenir de faire des affaires avec toute personne, même si l'opportunité en question
est une opportunité que la Société ou une de ses filiales pourrait raisonnablement considérer de s'engager ou aurait la
possibilité ou le désir de considérer si une telle opportunité lui était présentée.

Art. 15. Le ou les gérant(s) ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 16. Sans pour autant limiter les droits de LLCP énoncés dans le Pacte d'Actionnaires et nonobstant le fait qu'une
personne désignée par LLCP soit nommée au conseil de gérance de la Société ou non, la Société doit inviter (par notice
écrite à LLCP) deux (2) représentants de LLCP, plus un (1) conseiller, chacun tel que désigné par les associés à la Société,
(ces individus étant chacun défini par un «Observateur LLCP») à participer en tant qu'observateur sans droit de vote à
toutes les réunions du conseil de gérance ou des associés de la Société. La convocation à ces réunions sera donnée à
LLCP de la même façon et au même moment qu'aux gérants et/ou associés, selon les cas (qui dans tous les cas ne sera
pas moins de soixante-douze (72) heures avant la réunion en question à moins qu'il n'en soit prévu autrement avec LLCP
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par écrit). La Société devra fournir à chaque Observateur LLCP (a) les copies de toutes informations et tous supports (y
compris les agendas, s'il y en a un) qui seront fournis aux gérants et/ou associés, mais dans tous les cas pas moins de
soixante-douze (72) heures avant la réunion en question du conseil de gérance et (b) les copies des procès-verbaux de
toutes les réunions de ces gérants et/ou associés en même tant que l'envoi de ces procès-verbaux aux gérants et/ou
associés, mais dans tous les cas pas moins de dix (10) jours avant la réunion en question. La Société doit veiller à ce
qu'aucun conseil de gérance ne soit tenu de façon informelle sans qu'un Observateur LLCP ne soit présent.

D. Décisions de l'associe unique - Décisions collectives des associés

Art. 17. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 18. Hormis les seuils de majorités plus élevés prévus dans les statuts ou par la loi, les décisions collectives des
associés de la Société ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés représentant
plus de la moitié du capital social. Si ce chiffre n'est pas atteint à la première réunion ou consultation par écrit, les associés
sont convoqués ou consultés une seconde fois par lettres recommandées, et les décisions sont prises à la majorité des
votes émis, quelle que soit la portion du capital représenté.

Les statuts ne peuvent être modifiés que moyennant décision de (i) la majorité des associés (ii) représentant les trois
quarts (3/4) du capital social.

Les associés peuvent changer la nationalité de la Société seulement par consentement unanime de ces derniers.

Art. 19. Tant que la Société ne compte pas plus de vingt-cinq (25) associés, les décisions collectives normalement prise
par l'assemblée générale d'associés peuvent être prises par voie de résolutions circulaires. Dans ce cas, chaque associé
recevra le texte des résolutions ou décisions devant être prises expressément par écrit et votera par écrit.

Art. 20. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 21. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 22. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège social
de l'inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce
que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale.

Le gérant, le conseil de gérance ou l'assemblée des associés peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur
base d'un état comptable préparé par le gérant ou le conseil de gérance dans les deux (2) mois précédant la distribution
proposée, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution.

F. Dissolution - Liquidation - Faillite

Art. 24. Les associés de la Société ne pourront décider de mettre la Société en liquidation volontaire que s'ils ont reçu
le consentement préalable de LLCP de mettre la Société en liquidation volontaire.

Le gérant unique ou le conseil de gérance, selon le cas applicable, devra notifier à LLCP son intention de décider la
liquidation volontaire au moins dix (10) jours ouvrés avant la date prévue pour les résolutions sur la liquidation volontaire.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par le ou les gérant(s) en fonction, ou par un ou plusieurs
liquidateur(s), associé(s) ou non, nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments.
Le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Art. 25. Dans la mesure où cela est autorisé par la loi luxembourgeoise, le gérant unique ou le conseil de gérance,
selon le cas applicable, ne peut faire aveu de l'état de cessation des paiements auprès du Tribunal d'Arrondissement
compétent que s'il a reçu le consentement préalable de LLCP de faire cet aveu.

Le gérant unique ou le conseil de gérance, selon le cas applicable, devra notifier à LLCP son intention de faire l'aveu
de la cessation des paiements au moins dix (10) jours ouvrés avant la date d'aveu prévue. Si LLCP n'a pas donné son
consentement de faire l'aveu de la cessation des paiements au moins un (1) jour ouvré avant la date d'aveu prévue, le
consentement de LLCP sera réputé donné au gérant unique ou conseil de gérance, selon le cas applicable, et la Société
peut procéder selon les prérequis de la loi.

Art. 26. Le gérant unique ou le conseil de gérance, selon le cas applicable, ne peut consentir ou approuver de faire
aveu de l'état de cessation des paiements concernant ses filiales ou décider de la mise en liquidation de ses filiales que s'il
a reçu le consentement préalable de LLCP d'approuver cet aveu concernant à ces filiales ou de mettre en liquidation ces
filiales.

117448



L U X E M B O U R G

Le gérant unique ou le conseil de gérance, selon le cas applicable, devra notifier à LLCP son intention d'approuver
l'aveu de la cessation des paiements concernant ses filiales ou de décider de la mise en liquidation de ses filiales au moins
dix (10) jours ouvrés avant la date d'aveu prévue concernant à ces filiales ou la date de mise en liquidation ces filiales.

G. Loi applicable - Clause finale

Art. 27. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 telle qu'elle a été modifiée.

Art. 28. Ces statuts sont soumis aux dispositions de tout pacte d'actionnaires pouvant être signé entre Celebration
Cruise (Cayman) Holdings Ltd. et toutes autres sociétés du groupe ou investisseurs, à un moment donné (le "Pacte
d'Actionnaires"). La Société n'agira pas dans un sens qui pourrait enfreindre les dispositions du Pacte d'Actionnaires si de
tels agissements, s'ils avaient été pris par Celebration Cruise (Cayman) Holdings Ltd., violeraient le Pacte d'Actionnaires.

Souscription et Libération

Toutes les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ont été souscrites par Célébration Cruise (Cayman) Holdings
Ltd., pour un montant total de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-).

Toutes les parts sociales souscrites ont été intégralement libérées, de sorte que la somme de douze mille cinq cents
euros (EUR 12.500,-), entièrement allouée au capital social, est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a
été justifié au notaire soussigné.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2014.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution à environ mille six cent euros (EUR 1.600,-).

Assemblée Générale Extraordinaire

Immédiatement après la constitution de la Société, le comparant précité, représentant l'intégralité du capital social et
exerçant les pouvoirs de l'assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 65, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg.

2. Sont nommés comme membres du conseil de gérance:

- M. Christophe-Emmanuel Sacré, gérant de sociétés, né le 22 janvier 1985, à Ottignies-Louvain-La-Neuve (Belgique),
résidant au 65, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg

- M. Pierre Claudel, gérant de sociétés, né le 23 mai 1978, à Schiltigheim (France), résidant au 65, Boulevard Grande
Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,

- Mme. Céline Tridant, gérante de sociétés, né le 1 er décembre 1979, à Mont-Saint-Martin (France), résidant au 65,
Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,

3. Sont nommés observateurs du conseil de gérance de la Société, et à ce titre, autorisés à participer, sans toutefois
disposer d'un droit de vote, à toute réunion du conseil de gérance ainsi qu'à toute réunion des associés de la Société:

- M. Steve Hartman, investisseur privé, né le 26 septembre 1966, résidant à Beverly Hills, Californie,

- M. Aaron Perlmutter, investisseur privé, né le 16 octobre 1976, résidant à Hermosa Beach, Californie.

Toutes correspondances aux deux personnes ci-dessus devront être envoyées à l'adresse suivante: Levine Leichtman
Capital Partners Private Capital Solutions II, L.P., c/o Levine Leichtman Capital Partners, Inc., 335 North Maple Drive,
Suite 240, Beverly Hills, CA 90210, à l'attention de Steven Hartman et Jason Shauer ou par email à l'adresse suivante:
Shartman@llcp.com et jschauer@llcp.com.

4. Les mandats des membres du conseil de gérance et des observateurs du conseil de gérance sont établis pour une
durée indéterminée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par le présent acte qu'à la requête des personnes com-
parantes les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française, à la requête des mêmes personnes et
en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu'en tête les présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par nom, prénom usuel,
état et demeure, le comparant a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: S. KIENER-WEGMANN, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 12 août 2013. Relation: LAC/2013/37664. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur sa demande.
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Luxembourg, le 20 août 2013.

Référence de publication: 2013119215/507.

(130144784) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 août 2013.

Caring Community S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 149.031.

Suite à l'assemblée générale annuelle de la Société en date du 13 août 2013, les décisions suivantes ont été prises:

1. Démission du Commissaire aux Comptes suivant à partir du 1 er janvier 2012:

La société EQ Audit S.à r.l., immatriculée sous le numéro B 124782 au R.C.S. de Luxembourg et ayant son siège social
au 2, Rue J. Hackin, L-1746 Luxembourg en tant que Commissaire aux Comptes de la Société.

2. Election du Commissaire aux Comptes suivant à partir du 1 er janvier 2012 et jusqu'à l'assemblée générale annuelle
qui se tiendra en 2015:

La société Euraudit S.à r.l., immatriculée sous le numéro B 42889 au R.C.S. de Luxembourg et ayant son siège social
au 16 Allée Marconi, L-2120 Luxembourg en tant que Commissaire aux Comptes de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Manacor (Luxembourg) S.A.
Administrateur

Référence de publication: 2013119214/18.

(130145188) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 août 2013.

Vanila Consultants, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 149.720.

Extrait du Procès-verbal d'Assemblée Générale du 1 er août 2013

L'Assemblée prend acte de la démission de Monsieur Umesh KAUSHIK de sa fonction d'administrateur avec effet
immédiat.

L'Assemblée décide de nommer Monsieur Sidharth SINHA, né le 10 Décembre 1966 à New Delhi (Inde), avec adresse
professionnelle à 77034 Dubai (Emirats Arabes Unis), Villa n° D136, The Palm Jumeira plot n°106 au poste de gérant avec
effet immédiat pour une durée illimitée.

Fait à Capellen.
Certifié conforme

Référence de publication: 2013118584/15.

(130143706) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.

Vermögensberatung & Immobiliengesellschaft G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 681, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 141.132.

Auszug aus dem Beschluss der Hauptversammlung abgehalten am 28. Juni 2013

Sitzverlegung

Die Hauptversammlung beschließt, mit sofortiger Wirkung, den Gesellschaftssitz von 55-57, avenue Pasteur à L-2311
Luxembourg nach 681, rue de Neudorf L-2220 Luxembourg zu verlegen.

Référence de publication: 2013118589/11.

(130143603) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.

Vifred SA SPF, Société Anonyme.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 60A, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 178.992.

Les statuts coordonnés de la société, rédigés en suite de l’assemblée générale du 14.08.2013, ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Capellen.

Référence de publication: 2013118590/11.

(130143967) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.

VATit (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 14-16, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 136.565.

Il y a lieu de noter que le siège social de l'associé VATit Holdings S.à r.l. est actuellement situé à L-2340 Luxembourg,
14-16 rue Philippe II.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société

Référence de publication: 2013118587/11.

(130143988) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.

Vier Gas Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.000,00.

Siège social: L-1648 Luxembourg, 46, place Guillaume II.

R.C.S. Luxembourg B 168.600.

Les comptes consolidés pour la période du 20 avril 2012 (date de constitution) au 31 décembre 2012 ont été déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 août 2013.

Référence de publication: 2013118586/11.

(130143916) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.

Techniwood International, Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 176.914.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 août 2013.

Référence de publication: 2013118576/10.

(130143926) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.

GGPH Soparfi S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7238 Walferdange, 60, rue de la Montagne.

R.C.S. Luxembourg B 137.904.

Les comptes annuels au 31-12-2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la gérance
Signature

Référence de publication: 2013116091/11.

(130141331) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

H.E.A.T Mezzanine S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1748 Findel, 8, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 109.738.

Die Bilanz am 31. Dezember 2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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H.E.A.T Mezzanine
Unterschrift

Référence de publication: 2013116097/11.

(130141376) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

IGP S.A., International Golf Properties S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1924 Luxembourg, 4, rue Emile Lavandier.

R.C.S. Luxembourg B 144.854.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 juillet 2013. Signature.

Référence de publication: 2013116130/10.

(130141308) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

LF Funds, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 169.735.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour LF Funds
CACEIS Bank Luxembourg

Référence de publication: 2013116191/11.

(130140734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Moneyrack Investment, Société Anonyme.

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 168.582.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2013116205/11.

(130141200) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Logica Holdings Luxfour S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8070 Bertrange, 7, Zone d'Activité Bourmicht.

R.C.S. Luxembourg B 137.447.

Les comptes annuels au 21 avril 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Un Gérant

Référence de publication: 2013116173/11.

(130141443) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Logica Holdings Luxtwo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8070 Bertrange, 7, Zone d'Activité Bourmicht.

R.C.S. Luxembourg B 137.448.

Les comptes annuels au 21 avril 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour la Société
Un gérant

Référence de publication: 2013116175/11.
(130141303) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

METZEN S.à r.l., Industrietechnische Anlagen, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5451 Stadtbredimus, 35, Dicksstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 97.145.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 12 août 2013. Signature.

Référence de publication: 2013116225/10.
(130141090) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Mifra Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 145.769.

Je vous prie de bien vouloir prendre note de ma démission de la fonction d'administrateur de votre société, avec effet
immédiat.

Luxembourg, le 9 août 2013. Federigo Cannizzaro di Belmontino.

Référence de publication: 2013116228/10.
(130141430) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Morinvest Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 170.386.

Le soussigné, Olivier Hance, avocat inscrit à Luxembourg (liste IV) et en qualité de domiciliataire de la société «Mo-
rinvest Management Sàrl», déclare dénoncer le siège social de ladite société, avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour le domiciliataire
Olivier Hance
Hance Law Avocats

Référence de publication: 2013116206/12.
(130141138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Mifra Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 145.769.

Je vous prie de bien vouloir prendre note de ma démission de la fonction d'administrateur de votre société, avec effet
immédiat.

Luxembourg, le 9 août 2013. Angelina Scarcelli.

Référence de publication: 2013116230/10.
(130141430) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Natixis Alternative Assets (acronyme NAA), Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 94.282.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Natixis Alternative Assets (acronyme NAA)
Caceis Bank Luxembourg

Référence de publication: 2013116238/11.
(130140941) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.
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Mondrion Développement S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 155.816.

Les comptes annuels au 30 juin 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013116236/10.

(130140864) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Presto Intérim S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4041 Esch-sur-Alzette, 33, rue du Brill.

R.C.S. Luxembourg B 137.579.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013116267/9.

(130141025) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

QS Geo Mandates SCA SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société d'In-
vestissement en Capital à Risque.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 3, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 174.098.

Extrait des résolutions prises à Luxembourg par le conseil de gérance de la société en date du 1 er août 2013

Le conseil de gérance décide de transférer le siège social de la Société du 84, Grand rue, L-1660 Luxembourg au 3,
boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, avec effet au 1 er août 2013.

- Le siège social actuel de QS GEO S.à.r.l. gérant unique de la Société, sera le suivant: 3, boulevard Royal, L-2449
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013116293/14.

(130141281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Opava Development Hollerich S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1112 Luxembourg, 18, rue de l'Aciérie.

R.C.S. Luxembourg B 128.669.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013116256/9.

(130140885) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Partimmobiliare S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 81.262.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013116270/9.

(130141407) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Sorephar S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1143 Luxembourg, 2BIS, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 44.399.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

117454



L U X E M B O U R G

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013116357/9.

(130141077) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

A la belle viande S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8069 Strassen, 30, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 170.863.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013117110/9.

(130142593) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Adriel S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.355.341,00.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 147.826.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013117115/9.

(130142630) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Alrosa Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 93.147.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013117122/9.

(130142218) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Prestacompta S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3333 Hellange, 33, Beetebuergerstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 104.603.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013118038/9.

(130143048) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Pierso S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 97.527.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013118036/9.

(130143038) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Norvan Invest S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 144.740.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013118010/9.

(130143271) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

NC Finance S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 133.006.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013118006/9.

(130143123) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Weidema Van Tol Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2124 Luxembourg, 102, rue des Maraîchers.

R.C.S. Luxembourg B 106.576.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013118596/9.

(130143989) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.

V.R. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5687 Dalheim, 1, Neie Wee.

R.C.S. Luxembourg B 152.427.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013118583/9.

(130144073) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.

Andreas Capital Suxeskey S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7619 Larochette, 10-12, rue de Medernach.

R.C.S. Luxembourg B 43.522.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013117776/9.

(130143129) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Arctico S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 62.599.

Le Bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013117780/9.

(130143128) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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